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l 'aménagement du territoire réclament, à juste titre, la décentrali-
sation des centres de décisions; l'aggravation du fait de cette
centralisation nouvelle, de l'état d'abandon dont souffrent nos
canaux depuis des décennies, alors qu'aujourd'hui les problèmes
d'énergie, de pollution et de nuisances imposent de recourir tou-
jours plus au transport par voie d' eau; la mise en place rie solu-
tions conduisant au désenclavement de l'Etat et parallèlement à
l 'augmentation des charges financières des collectivités locales.
Par ailleurs, l'annonce de la suppression du service en question
a soulevé la réprobation énergique de la quasi-totalité du per-
sonnel, de la population avoisinante et des mariniers. En consé-
quence, considérant, eu égard aux graves inconvénients exposés,
la nécessité de maintenir en activité le servies. de la navigation
Belgique—Paris-Est, il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

Enseignants(déductiondes frais de déplacement
en ornière d'impôt siir le revenu).

39213. — 24 juin 1977. — M . Maton expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) : un professeur d'anglais, affecté à 17 kilo-
mètres de son domicile, se voit refuser par l'inspecteur des impots
de sa résidence, dans la déduction pou frais réels, la prise en
considération de deux allers et retours journaliers. Lin seul est
accepté sans justification pour le refus du second. Cela semble
anormal pour plusieurs raisons dont les deux principales sont :
1" si un trajet est refusé, cela veut dire que ce fonctionnaire est
dans l'obligation de prendre sen repas de midi à l' extérieur . Le
trajet non admis représente 17id 2 = 34 km à 0,33 F(Ami 8),
soit 11,22 F, ce qui est équivalent très modestement au repas
considéré. Rien ne semble anormal à ce que ce professeur retourne
chez lui le midi ; 2" le Conseil d' Etat a admis pour un contribuable
lyonnais un trajet total de 13700 km annuel pour une distance
de 14 km, ce qui correspond exactement à 490 trajets aller et retour,
soit deux allers et retours par jour pendant quarante-neuf semaines.
Y aurait-il donc une injustice selon que l'on soit à Lyon ou dans
le Nord. D'autre part, il est bien connu que, pour la diction d'une
langue étrangère, rien ne vaut le contact direct auprès du pays
intéressé. Ce professeur d' anglais, qui séjourne plusieurs jours en
Angleterre, lors d'échanges préconisés par le ministère de l'éducation
nationale, se voit refuser une partie de ses frais occasionnés par
ce déplacement sous l'argumentation: a Les frais de séjour à
l'étranger ne présentent aucun lien direct Ili!) avec l' exercice de
votre profession et ils constituent un emploi de vos revenus. »
Cela peut paraitre paradoxal. En conséquence, il lui demande des
réponses à ces questions.

Groupements fonciersagricoles
(droits applicables aux cessionsrie parts).

39217. — 24 juin 1977. — M . Berger rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) l'article 730 ter du code général
des impôts, aux termes duquel Les cessions de parts de G. F. A.
représentatives d'apports de biens indivis sont soumises au droit de
1 p. 100 lorsqu' elles interviennent entre les apporteurs desdits
biens, leurs conjoints survivants ou leurs ayants droit à titre gratuit,
dès lors que ces apporteurs étaient parents ou alliés jusqu'au qua-
trième degré ». Il lui demande si ce texte s'applique dans :e cas
suivant : les consorts L., frères et soeurs germains, M. A . et Mme M.,
descendants de l' un d'eux, d'une part, et les trois enfants de
Mme M ., d' autre part, ont constitué un G. F. A. Les premiers ont
apporté différents biens leur appartenant dans l'indivision pour
les avoir recueillis par succession; les seconds ont effectué des
apports en numéraire. Mme M. a ultérieurement fait donation à
ses trois enfants de parts lui ayant été attribuées en rémunération
de son apport en nature. Par acte postérieur, M. A . a fait donation
à Mlle M ., sa nièce, de parts lui appartenant et sollicite pour
l' enregistrement dudit acte l' application du tarif de faveur . Les
conditions semblent, en effet, requises, la cession intervenant entre
M. A ., apporteur originaire dec biens indivis, et Mlle M., ayant droit
à titre gratuit (donataire) de Mme M .. elle-même apoprteur de biens
indivis et parente au deuxième degré du cédant.

Impôt sur le revenu (déductibilitédes pensions alimentaires).

39219. — 24 juin 1977. — M. Métayer attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances)sur les anomalies des textes
concernant la déductibilité du montant des revenus déclarables du
chiffre de certaines pensions alimentaires et l' attribution ou non

du bénéfice d'une demi-part dans l'imposition sur les revens. Il lui
demande s' il ne trouverait pas logique que tout contribuable soumis
à l'obligation de verser une pension alimentaire à un enfant majeur
et de moins de vingt et un ans, ou de moins de vingt-cinq ans s'il
poursuit ses études, puisse bénéficier de ces mes: res de dégrè-
vement.

Personnel des organismes sociaux tuaintien de la parité arec
les coefficients de cadre et du principe du déroute)nest de
carrière).

39220. — 2-I juin 1977 . — M. Métayer demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la raison du déclassement des
personnels de l'action sanitaire et sociale, des caisses de sécurité
sociale et des caisses d' allocations familiales à qui est refusée la
parité des coefficients de cadre et pour qui est supprimé le principe
du déroulement de carr ière acquis depuis niai 1976. Il lui expose que :
1" depuis la convention collective de 1948 cette parité était reconnue,
prenant en compte la qualification, et appliquée puisqu'ils étaient
au coefficient 2d0 minimum ; 2" tous ces personnels ont un diplôme
sanctionnant trois années d'études après le baccalauréat. Il constate
que cette situation ne peut qu'enlrainer des difficultés de recru-
tement du personnel et une dégradation de la qualité du service
rendu.

Impôt sur le revenu )remboursementaux ayants droitde la majora-
tion exceptionnelle d'rinprtsur les revenus de1975 de contribua-
bles décédés eu 1975 ou début 1976).

39221. — 24 juin 1977. — M. Pierre Bas attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation créée
par la majoration exceptionnelle de l' impôt sur le revenu de 1975
(loi du 29 octobre 1976, pour les contribuables décédés en 1975 ou
début 1976: d ' une part, le titre représentant les impositions recou-
vrées de leur chef ne petit pas bénéficier du remboursement anti-
cipé au cas de décès, accordé seulement si le décès est postérieur
à la date de souscription et, d'autre part, ce titre obligera à pro-
duire un certificat de propriété, entraînant des frais supplémen-
taires à la charge des héritiers. Il demande si des aménagements
ne pour raient pas être apportés pour corriger les conséquencesde
cette situation.

Recherche scientifique(appréciation françaisede l'effort budgétaire
britannique enfaveur de la recherche).

39222. — 24 juin 1977. — M. Cousté rappelle à M. le Premier
ministre que, dressant au cours d' une récente audition par une
commission parlementaire un tableau comparatif du pourcentage
du P. N. B. consacré à la recherche par les principaux pays euro-
péens, il avait indiqué que la Grande-Bretagne continuait à accom-
plir un effort particulièrement important en ce domaine . Cette
appréciation ne parait pas confirmée par la lecture de la presse
britannique de ces derniers mois. Selon. l ' Economist du 9 avril
1977, le chancelier de l'Echiquier britannique aurait décidé de
réduire de 3 p. 100 le budget de la recherche scientifique, jugé
déjà insuffisant (249 millions de livres). Jointe à la hausse des
prix, celle décision réduirait de 20 p. 100 en volume l' effort de
la recherche, interdisant le recrutement de nouveaux chercheurs
et stoppant la recherche fondamentale. Il lui demande si. à 1a
lumière de ces informations, il n'estime pas devoir rectifier ou
mettre à jour l'appréciation qu 'il e formulée devant la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée natio-
nale.

Monnaie (retrait de la circulation monétairedes anciennespièces
de 20 centimes).

39224. — 2.4 juin 1977. — M . Dronne expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) que la nouvelle pièce de 10 francs
est souvent confondue avec les anciennes piéces de 20 centimes, en
particulier par les personnes âgées. Il lui demande en conséquence
s'il ne lui parait pas opportun de retirer de la circulation les
anciennes pièces de 20 centimes.

Entreprises )autorisation pour les entreprises employant moinsde

IO personnes de verserl 'allocation-repas en exonération detoutes
charges sociales).

39225. — 24 juin 1977. — M . Frédéric-Dupont attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème posé
aux chefs d' entreprises commerciales occupant moins de dix per-
sonnes, pour permettre à leur personnel de déjeuner dans des condi-
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tions économiques, du fait que l'organisation des tickets repas est
trop coùteuse. Ces employeurs se trouvent donc devant cette alter-
native : 1" ne pas s'occuper des repas de leur personnel. Coût : 0;
2" remettre à ses employés l 'équivalent de la subvention légale qui
est admise pour les cantines, restaurants ; or l 'article 231 bis F du
code général des impôts dit : lorsque l'employeur contribue à
l'acquisition par le salarié bénéficiaire des titres restaurant émis
conformément aux dispositions du titre III de l ' ordonnance n" 67-830
du 27 septembre 1967 et que cette contribution est comprise entre
un minimum et un maximum fixés par arrêté du ministre de l ' éco-
nomie et des finances, le complément de rémunération qui en résulte
pour le salarié est exonéré, dans la limite de 3,50 francs par titre,
de la taxe sur les salaires prévue à l 'article 231 . Cette exonération
est subordonnée à la condition que l ' employeur se conforme aux
obligations qui sont mises à sa charge par le titre III de Verdon- -
natice susvisée du 27 septembre 1967 et les textes pris pour son
applicaiion . La limite de 3 francs a été portée à 3,50 francs à comp-
ter du P r janvier 1972 et à 5 francs par la loi de finances de 1975.
Il en résulte que cette solution simple, sociale, et de bonne justice
pour réduire les inégalités sociales, n ' est malheureusement pas accep-
tée par les services de la sécurité sociale qui, lorsqu ' ils contrôlent
ces petits établissements, s ' empressent de considérer que cette a al-
location repas : ne pouvant être contrôlée sur son utilisation, doit
donc être regardée comme un complément de rémunération entraî-
nant : pour l 'employeur, le paiement des charges sociales ; pour l ' em-
ployé, l 'impôt sur le revenu . Il lui demande s'il n 'estime pas juste de
redresser par une décision ministérielle cette anomalie, et autoriser
les entreprises de moins de dix personnes à verser l 'allocation-repas
en exonération de toutes charges.

T.V.A . (détermination de l ' assiette de la taxe
payée par les pharmaciens mutualistes).

39228 . — 24 juin 1977 . — M. Delong expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que pour la détermination de
l'assiette de la T.V.A. payée par les pharmacies mutualistes, le
montant de la T.V.A. est calculé non sur le prix porté sur l' ordon-
nance du mutualiste mais sur la seule base du montant des
remboursements effectués par les caisses d'assurance maladie.
Convient-il dans ces conditions de considérer que la différence
entre le prix facturé à la sécurité sociale et le prix sur lequel la
pharmacie mutualiste paye la T.V.A. constitue une a prestation
mutualiste » en compensation de cotisations versées par les adhé-
rents . Si cette interprétation est exacte, il s ' ensuit nécessairement
que les cotisations versées par les adhérents en contrepartie de
cette a prestation mutualiste » doivent entrer dans l 'assiette du
calcul de la T.V.A. conformément à la position adoptée par le
Conseil d' Etat le 19 février 1971 (Aff. Automobile Club du Nord,
Bec . des arrêts du Conseil d 'Etat, p . 148). S 'il ne doit pas en être
ainsi, faut-il alors considérer que la différence entre le montant
facturé par la pharmacie mutualiste et le montant effectivement
perçu constitue une « remise e, auquel cas c'est naturellement le
montant . remise déduite, qui doit servir de base au remboursement
des caisses d 'assurance maladie conformément à l 'article L. 269 du
code de la sécurité sociale.

Pharmacie (régime fiscal applicable aux officines
constituées en société de fait ou en société en participation).

39229. — 24 juin 1977. — M . Delong expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'il résulte des réponses ministé-
rielles publiées au Journal officiel (A. N .) du 13 mars 1974 sous les
numéros 1089, 3735 et 6024, que l 'administration a décidé de revenir
sur sa doctrine antérieure concernant le régime fiscal des sociétés
de fait et des sociétés en participation ; que ce nouveau régime .
aurait pour conséquence — sauf examen cas par cas — une assimi-
lation des sociétés de fait à des sociétés de droit dont elles présen-
tent les caractères, c ' est-à-dire pratiquement à des sociétés en nom
collectif ; que cette assimilation aurait notamment les conséquences
suivantes : apport d ' un fonds de commerce à une société de fait
considéré comme une cession d ' entreprises pour l 'apporteur ; non-
déduction des intérêts d 'emprunts contractés pour l 'apport ou
l 'acquisition d ' une participation dans les sociétés de fait ; application
aux sociétés de fait des droits d ' enregistrement de cession de parts,
de constitution, de prorogation, de transformation et de dissolution
de sociétés commerciales . Il a été d ' ailleurs précisé que, s 'agissant
d'un changement de doctrine, celui-ci ne pourrait disposer que pour
l'avenir . Ceci exposé, il lui est demandé si l 'interprétation ci-dessus,
prévue pour les sociétés de fait, ou créées de fait, pourrait s ' étendre
— ainsi que certains agents . de l 'administration paraissent le pré-
tendre — aux indivisions pures et simples telles qu'elles sont défi-
nies par l'article 815 du code civil, notamment en ce qui concerne
l'exploitation d' un fonds de commerce de pharmacie d' officine, étant

fait observer : que l'article L. 575 du code de la santé publique
prévoit expressenient qu'un pharmacien peut être propriétaire ou
copropriétaire d' une officine let d'une seule) ; que l 'article L . 5711
du même code stipule qu'aucune convention relative à la propriété
d' une officine n 'est valable que si elle a été constatée par écrit
(ce qui exclut nécessairement la propriété d ' une officine par les
sociétés dites de fait) ; que, conformément à la jurisprudence,
l'achat d' un bien commun donne normalement naissance à une
indivision. non à une soci_té ; qu' il est unanimement admis que
l'existence d'une véritable société est révélée par des apports faits
par les associés, ce qui n 'est pas le cas dans l'indivision où chaque
propriétaire indivis acquiert, à titre onéreux, sa part indivise . En
outre, dans une société, les associés ne peuvent individuellement
mettre fin à l' exploitation du fonds social et provoquer la disso-
lution de la société, ce qui n ' est pas le cas d'une indivision de
l'article 815 dans laquelle le partage peut toujours être provoqué
nonobstant prohibitions et conventions contraires ; qu' en consé-
quence le droit de propriété indivise est de nature juridique entiè-
rement différente du droit d ' un associé dans une société et qu 'il
ne saurait y avoir d'assimilation entre les deux formes d'exploi-
tation. Enfin, il est fait observer que si, contre toute attente, la
doctrine administrative admettait cette assimilation, celle-ci consti-
tuerait à n'en pas douter un obstacle dirimant à l'exercice normal
de la profession de pharmacien d'officine, en entraînant pour les
jeunes pharmaciens l ' impossibilité de financer leur investissement
dans des conditions normales et pour les pharmaciens àgés l'impos-
sibilité de céder à des jeunes diplômés.

Impôt sur le revenu (conditions de déductibilité des frais de
déplacement en voiture personnelle d 'un policier nommé stagiaire
à 110 kilomètres de sa résidence).

39230. — 24 juin 1977. — M . Naveau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation d ' un contribuable marié,
employé dans le corps de la police nationale qui, après avoir subi
des examens avec succès, est nommé stagiaire à 110 kilomètres
de sa résidence. Son horaire de travail ne lui permet de retourner
chez lui que deux fois par semaine ce qui, après déduction des
congés légaux, lui a imposé un déplacement de 13 000 kilomètres pour
l ' année 1973 . Ayant adopté la déduction pour frais réels, puisqu 'il
utilise sa voiture personnelle (horaire variable et rappels fréquents),
il se voit refuser par l'inspecteur des impôts de son centre de
déclaration ce mode de déduction sous prétexte que la distance
entre son lieu de travail et son domicile présente un caractère
anormal .

Allocations de chômage
(femmes chefs de famille à la recherche d 'un premier emploi).

39231 . — 24. juin 1977. — M. Leenhardt appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des femmes seules, chefs
de famille, en chômage. Il lui fait observer que les intéressées,
lorsqu 'elles s'inscrivent pour un premier emploi, ne peuvent béné-
ficier d'aucune aide publique au chômage et doivent s 'adresser au
bureau d 'aide sociale de la commune intéressée. La situation qui
est faite à ces femmes parait inéquitable et, dans ces conditions,
il lui demande ' de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre afin que, dans l ' attente de trouver un emploi,
elles puissent obtenir les allocations de chômage.

Accidents du travail (campagne de sensibilisation de l 'opinion).

39232 . — 24 juin 1977 . — M . Fillioud appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur le nombre élevé des accidents du
travail . En dépit de certainés mesures intéressantes prises dans
la loi du 6 décembre 1976, il apparaît que l ' information et la
prise de conscience collective de l' importance du coût social que
ces accidents entraîne, et qui est au minimum de l 'ordre de
10 milliards de francs, reste totalement insuffisante . Il demande à
M. le Premier ministre s 'il ne lui semble pas opportun de déclarer
la prévention des accidents du travail grande cause nationale afin
qu'elle puisse bénéficier d ' une campagne d 'information, notamment
des messages radiotélévisés prévus en ces circonstances.

Retraités civils des anciens établissements militaires français
d'Afrique du Nord (base de calcul de leurs pensions).

39234 . — 24 juin 1977 . — M . Gaudin appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des retraités
civils des établissements militaires français en Afrique du Nord.
U lui fait observer que les intéressés qui ont cotisé sur des salaires
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supérieurs à ceux servis en métropole et dont les retraites ont été
liquidées en tenant compte de ces cotisations conformément à la
loi du 2 août 1949 et au décret du 29 septembre 1965 ont été
victimes le 9 mars 1970 d'une décision arbitraire amputant leur
retraite de 12 à 20 p. 100 (décision n" 41714 ON'DPC/ORG) . Ces
retraités estiment donc aujourd ' hui qu 'ils sont placés dans une
situation inéquitable, et dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre
afin qu 'ils perçoivent des retraites correspondant aux promesses
qui leur ont été faites et aux cotisations qu ' ils ont versées.

Impôt sur le revenu (exonération pour les rémunérations acquises

par les élèves ou étudiants mineurs pendant leurs vacances).

39237 . — 24 juin 1977 . — M. Gravelle appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation fiscale des
familles dont un ou plusieurs enfants, notamment ceux poursui-
vant des études, travaillent pendant les vacances d 'été pour avoir
de l ' argent de poche . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour ne pas pénaliser fiscalement ces familles pour la
pupart modestes, dont les enfants passent leurs congés de manière
estimable et utile.

Marchés administratifs (conditions de passation des marchés
des collectivités locales).

39241 . — 24 juin 1977 . — M . Saint-Paul expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 321 du code des mar-
chés publics fixe le plafond des dépenses de travaux, fournitures
ou services que les collectivités locales peuvent régler sur mémoires
ou simples factures . Au-dessus de ce plafond annuel, un marché
est nécessaire . La circulaire ministérielle (intérieur) n° 49 du
28 février 1956 stipule que, s 'agissant de dépenses de même nature
payées à un même fournisseur ou entrepreneur au cours de la
même année, il y a lieu d 'apprécier le caractère prévisible de ces
dépenses pour déterminer si un marché doit être passé dès lors
que la totalité des mandatements dépasse le seuil fixé par le code
des marchés . Cette circulaire précise également que, même si elles
résultent de travaux ou fournitures commandés à une entreprise
déjà chargée par ailleurs de l'exécution d ' opérations identiques
mais prévisibles, les dépenses imprévisibles n 'ont pas à être
ajoutées aux dépenses prévisibles pour déterminer s ' il y a
lieu de rédiger un écrit . L ' article 321 précité du code des mar-
chés ne faisant pas état de cette distinction à opérer, il lui demande
de préciser : 1" si la circulaire ministérielle (intérieur) n° 49 du
28 février 1956 est toujours en vigueur ; 2° dans l 'affirmative, à
qui (ordonnateur ou comptable) il appartient d ' apprécier e posteriori
le caractère prévisible ou imprévisible d'une dépense ; 3" dans la
négative, si un receveur municipal est bien en droit d 'exiger la
stricte application de l 'article 321 du code des marchés, et de deman-
der la rédaction d ' un écrit dès que le total des dépenses de même
nature payées sur mémoires ou factures à un même fournisseur ou
entrepreneur atteint, en cours d ' année, le seuil fixé par cet article.

Marchés administratifs (conditions de passation des marchés

des collectivités locales).

39242. — 24 juin 1977 . — M . Saint-Paul expose à M . le ministre
de l 'intérieur que l ' article 321 du code des marchés publics fixe
le plafond des dépenses de travaux, fournitures ou services que
les collectivités locales peuvent régler sur mémoires ou simples
factures . Au-dessus de ce plafond annuel, un marché est nécessaire.
La circulaire ministérielle (intérieur) n " 49 du 28 février 1956 stipule
que, s 'agissant de dépenses de même nature payées à un même
fournisseur ou entrepreneur au cours de la même année, il y a
lieu d 'apprécier le caractère prévisible de ces dépenses pour déter-
miner si un marché doit être passé dès lors que la totalité des man-
datements dépasse le seuil fixé par le code des marchés . Cette cir-
culaire précise également que, même si elles résultent des travaux
ou fournitures commandés à une entreprise déjà chargée par ailleurs
de l'exécution d ' opérations identiques mais prévisibles, les dépenses
imprévisibles n ' ont pas à être ajoutées aux dépenses prévisibles
pour déterminer s' il y a lieu de rédiger un écrit. L'article 321
précité du code des marchés ne faisant pas état de cette distinc-
tion à .opérer, il lui demande de préciser : 1 " si la circulaire minis-
térielle (Intérieur) n° 49 du 28 février 1956 est toujours en vigueur;
2° dans l ' affirmative, à qui (ordonnateur ou comptable) il appar-
tient d'apprécier a posteriori le caractère prévisible ou imprévi-
sible d'une dépense ; 3° dans la négative, si un receveur municipal
est bien en droit d'exig ::e la stricte application de l'article 321 du

code des marchés, et de demander la rédaction d'un écrit dt's que
le total des dépenses de même nature payées sur mémoires ou
factures à un même fournisseur ou entrepreneur atteint, en cours
d'année, le seuil fixé par cet article.

Fonctionnaires (bilan de la mission d ' étude sur la situation
des personnels d'encadrement des administrations centrales).

39243 . — 24 juin 1977. — Au début de l'année 1975, un haut
fonctionnaire s 'est vu confier une mission d' étude intéressant
la situation des nersonnels d'encadrement des administrations cen-
trales. M. Partrat demande à M . le Premier ministre (Fonction
publique) de lui faire connaître : 1" quels propositions se dégagent
du rapport qui a été déposé par ce haut fonctionnaire ; quelles
suites il compte apporter à ces propositions.

Téléphone
(pose d'installations prioritaires pour les personnes âgées).

39249. — 24 juin 1977 . — M . Audinot appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le bilan d 'action
sociale édité le 8 juin par ses services . On peut lire, à la page 2:
c Les progrès de l ' emploi du téléphone par les personnes âgées
sont facilités par l ' abaissement à soixante-douze ans de l'âge à
partir duquel une ligne peut être attribuée en priorité, etc . s.
Cette allégation semble à tel point aberrante qu 'on veut croire
que le secrétariat à la santé saura faire rectifier cette erreur
de frappe par son collègue, secrétaire d 'Etat aux P . T. T. Un réel
progrès dans l'emploi du téléphone ne saurait être constitué que
par un abaissement à soixante-deux ans de l'âge à partir duquel
les personnes âgées auront priorité pour l 'installation de leur
téléphone .

Valeurs mobilières
(fiscalité applicable dans l ' hypothèse d'une succession).

39250. — 24 juin 1977. — M . Fourneyron expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants . Une femme laisse
à son décès, à défaut de descendants et d 'ascendants, son marli
survivant, commun en biens acquêts, qu ' elle établit en vertu d 'un
testament fait en forme olographe comme légataire universel
en usufruit et, pour habile à se dire et porter son seul héritier,
son frère germain . Lors de la dissolution de la communauté des
époux, il existait un certain nombre de valeurs mobilières qui
ont été portées à l'actif de la communauté et se sont trouvées
appartenir pour moitié au conjoint survivant et pour moitié à la
succession de la défunte. Par l 'effet du testament susénoncé, la
moitié de ces valeurs mobilières est revenue pour l ' usufruit au
conjoint survivant et, pour la nue-propriété, au frère germain.
Or, le conjoint étant lui-même décédé, a laissé pour ses léga-
taires conjointes et universelles, en pleine propriété, cinq nièces
germaines . Il dépend de cette dernière succession un portefeuillle
de titres constitués des valeurs mobilières initialement comprises
à l 'actif de communauté figurant dans la déclaration de succes-
sion de l ' épouse prédécédée . Il lui demande si, compte tenu du
fait que les valeurs dont il s ' agit ont été soumises au droit de
mutation par décès lors de la déclaration de succession de la
défunte, elles doivent être comprises pour leur totalité ou seulement
pour moitié dans la déclaration de cette seconde succession.

Conducteurs des travaux publics de l 'Etat (rétablissement de l 'iden-
tité de situation statutaire arec leurs homologues des postes et
télécommunications).

39251 . — 25 juin 1977. — M. Dutard demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte prendre
afin de répondre aux revendications des conducteurs des travaux
publics de l' Etat tendant à rétablir en leur faveur l ' identité de
situation qui existait jesqu'à une date récente avec leurs homologues
du service des lignes des postes et télécommunications . Le bien-
fondé de cette demande a été reconnu par une lettre du ministre
de l'équipement e .i date du 12 mai 1977, lettre adressée aux syndicats
représentat°- .s de ces personnels.

Urbanisme (revision du plan d ' occupation des sols
de la ville de Nice (Alpes-Maritimes)).

39252. — 25 juin 1977. — M. Borel attire l'attention de M. te
ministre de 1, culture et de t 'environnement sur le plan d'occupation
des sols de la ville de Nice . Sa question écrite a pour but de sou-
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ligner, par la voie du Journal officiel, l 'importance de ce problème
exposé dans sa lettre au ministre en date du 21 juin 1977 . Le plan
d ' occupation des soLs publié par le préfet des Alpes-Maritimes le
25 février 1977 porte de 350 000 à 525 000 la capacité en habitants
de cette ville. L ' I. N . S . E. E. a. révélé le déséquilibre de cette
croissance puisque entre 1968 et 1975 l'augmentation de la population
a été de 21000 habitants alors que celle du parc de logements a
été de 25 000. La croissance gigantesque de ce pare est-elle admis-
sible. Le plan d'occupation des sols affecte le coefficient de 0,03 à
toute la commune alors que l ' administration départementale va jus-
qu' à réduire à 0,001 celui des s., ne, naturelles des autres communes.
Est-ce admissible . Est-ce conforme aux circulaires interministérielles.
L'objectif de l'administration de l'Etat ne devrait-il pas fat- 'set. le
développement de l ' arrière-pays et non la densification du littoral.
Le plan d'occupation des sols de Nice, maigre une belle exposition
qui fait honneur à ses réalisateurs, réduit encore les espaces verts,
les espaces libres pour les enfants et favorise la spéculation foncière
pour le profit de la promotion constructive . Le plan d'occupation
des sols de Nice est une menace pour les terrains agricoles de la
vallée du Var déjà fort réduits . Le plan d'occupation des sols de
Nice est aussi une menace pour certains domaines de Nice, envi-
sagés comme libérables et dépendant de l'Etat comme ceux de la
S .N .C .F ., des anciens T . N . L., des chemins de fer de Provence,
des usines E. D. F ., des casernes. Ne serait-il pas logique de réserver
ces zones à des équipements publics et à des logements sociaux
plutôt qu ' à la spéculation . M. Barel, exprimant les desiderata de la
population laborieuse de Nice, demande une étude experte dans
l 'optique de l 'intérêt public et une revision immédiate du plan
d ' occupation des sols de la ville de Nice.

Congés payés (compensation par l'Etat des hausses de tarif
des chemins de fer, des péages d'autoroutes et de l ' essence).

39253 . — 25 juin 1977. — M. Barel souligne à l ' Intention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) les conséquences
contraires aux intérêts des travailleurs et en particulier des pro-
chains bénéficiaires des congés payés de l 'augmentation du prix
de l 'essence et des taxes de péage sur lets autoroutes car 78 p. 100
utilisent leur voiture à cause des hausses successives des tarifs
S.N .C .F . Il est superflu de souligner les conséquences de ces
mesures contraires aux déclarations officielles répétées en faveur
d 'un plus grand nombre de bénéficiaires de vacances . Dans ce
but, il est nécessaire que l ' Etat prenne en charge, au moins en
partie, la suppression des droits de péage, l 'émission de bons
d 'essence et la réduction de 50 p. 100 du billet S .N .C .F . en faveur
des congés payés.

Tourisme (délivrance du permis de construire pour le village
de vacances de la citadelle de Villefranche [Alpes-Maritimes]).

39254. — 25 juin 1977. — M . Barel insiste auprés de M. le ministre
de la culture et de l'environnement pour que le projet de trans-
formation en village de vacances de la citadelle de Villefranche-sur-
Mer aboutisse malgré les manœuvres répétées des opposants inspirés
par des intérêts autres que ceux des travailleurs aspirant au repos,
aux loisirs et à la culture . A l 'encontre de l 'approbation officielle
des autorités nationales des affaires culturelles, de l 'aménagement
touristique, de la commission de sécurité, le permis de construire
a été volontairement retardé par les manoeuvres successives de
l 'administration préfectorale des Alpes-Maritimes, retard prémédité
en vue des élections municipales dont les résultats ont été de
justesse hostiles au projet, sauf dans la cité même de Villefranche-
sur-Mer. Il lui demande, au nom de la population intéressée, dans
le but de favoriser les vacances des travailleurs de France et la
présence de touristes étrangers, que le permis de construire du
projet approuvé depuis longtemps soit accordé.

Education physique et sportive (création d ' un poste d ' enseignant
à l'école nationale de perfectionnement de Sotteville-lès-Rouen
[Seine-Maritime]).

39255. — 25 juin 1977. — M . Leroy attire l ' attention de M. le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la nécessité de créer un
poste de professeur d 'éducation physique et sportive à l ' école natio-
nale de perfectionnement de Sotteville-lès-Rouen . Tandis que RO élèves
fréquentent actuellement l ' E. N . P., 120 sont prévus pour 1977-1978,
puis 150. L'absence de postes d 'enseignant en éducation physique
et sportive dans cette école n 'est donc absolument pas justifiable.
Il lui demande donc de tout mettre en couvre pour qu 'un tel poste
soit créé dès la rentrée de septembre 1977 .

Education physique et sportive (insuffisance des effectifs
d'enseignants dans les C. E . S . des Bouches-du-Rhône).

39258 . — 25 juin 1977. — M . Garcin attire l'attention de M . le secré-
taire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur les graves difficultés de
l 'enseignement de l'E . P. S dans les C E . S . des Bouches-du-Rhône.
Alors qu'il manque 170 professeurs d'E . P. S., deux seulement ont
été alloués pour tout le département pour la rentrée 1977-1978. Les
C . E. S . Château-Forbin et Ruissatel à la Valentine (Marseille-1P)
ne pourront en aucun cas assurer les heures d'E . P. S . aux élèves.
Parallèlement à cette situation, le personnel administratif des direc-
tions départementales et régionales de la jeunesse et des sports est
rétribué sur des postes budgétaires d 'enseignants d'E. P . S . En consé-
quence, il lui demande : que des mesures immédiates soient prises
pour débloquer les crédits nécessaires à la nomination des enseignants
indispensables lors de la prochaine rentrée ; que soit régularisé la
situation du personnel administratif des directions régionales et dépar-
tementales et déclarés vacants les postes budgétaires d ' enseignants
d'E . P . S . ainsi libérés.

Architecture 'situation des soixante salariés
de l 'agence d'architecture Colboc Socedac de Paris [16']).

39260. — 25 juin 1977 . — Mme Moreau attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situation des soixante salariés de
l ' agence d 'architecture Colboc Socedac, sise à Paris, 7, rue de
l ' Amiral-d'Estaing . Le président directeur général de cette entreprise
a brusquement disparu le 1" juin de son e :u eprise et de son
domicile en laissant un personnel hautement qualifié sans travail,
sans direction, sans salaire . Cet abandon intervient après les tenta-
tives de licenciement de l ' ensemble du personnel, licenciements
refusés par l'inspection du travail, l 'enteprise ayant des contrats
en cours lui permettant de poursuivre son activité . Il intervient
également alors que les salariés n ' ont pas perçu leur salaire depuis
plus de trois mois . Les salariés occupent actuellement l ' entreprise
abandonnée par leur patron et se trouvent dans une impasse totale,
sans travail, sans ressources . Les chantiers de Montpellier, Bondy,
Vincennes, l' autoroute Beaune-Mulhouse et d 'autres sont entravés par
la désertion des responsables de l'entreprise. Une solution extrême-
ment urgente s 'impose permettant à l' entreprise de reprendre son
activité et aux salariés de percevoir ce qui leur est dit . Elle lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour apporter
dans la concertation avec les travailleurs et leur organisation une
réponse positive à une . situation qui ne peut être supportée plus
longtemps.

Impôt sur le revenu (déductibilité des dons faits à des oeuvres
ou organismes d ' intérêt général).

39261 . — 25 juin 1977. — M . Pierre Bas rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 238 bis du code général
des impôts dispose que les dons et subventions versés à des oeuvres
ou organismes d 'intérêt général de caractère philanthropique, édu-
catif, scientifique, social ou familial peuvent être déduits du revenu
global mais seulement dans la limite de 0,50 p. 100 du revenu impo-
sable . En outre. depuis le 1" janvier 1975, dans une seconde
limite de 0,50 supplémentaire (soit 1 p. 100 au maximum) sont
déductibles les versements effectués à des oeuvres d' intérêt général
répondant à certaines conditions en particulier être reconnues d 'uti-
lité publique ou contribuer à la satisfaction d ' un besoin collectif
dans des conditions étrangères à celles du marché. Il s ' agit, outre
les associations reconnues d' utilité publique, des oeuvres qui, dans
les domaines social, familial, éducatif, culturel, scientifique et sportif,
rendent des services collectifs profitant à d 'autres que les donateurs.
Enfin, dans une troisième limite de 0,50 p. 100 (soit 1,50 p . 100 au
maximum) les versements effectués au profit de « La Fondation
de France a sont déductibles du revenu global . Lorsque tous les
dons sont faits en faveur ou par l' intermédiaire de la Fondation
de France, la déduction est admise dans la limite de 1,50 p . 100
(code général des impôts, article 238 bis [21, modifié par l 'article 5
de la loi du 30 décembre 1x75 [n ' 75 . 12781) . L 'exposé des motifs
de ce dernier texte (projet de loi de finances potir 1976) précisait
que cette disposition relit pour but de développer une forme
moderne de mécénat d ::e, les domaines les plus divers. En réalité,
les effets de cette mesure sont limités . On ne peut qu ' être surpris
des écarts considérables qui existent entre par exemple la légis-
lation américaine et la législation française en ce domaine . On constate
que les musées américains ont reçu plus de dons en un an que
l'Etat français en a reçu en un siècle. Comp te tenu de l'insuffisance
des mesures prévues pour développer un mécénat moderne, il lui
demande quelles dispositions il peut envisager de prendre pour
remédier à cette lacune. Il serait souhaitable que des dispositions
soient prises à cet égard dans la prochaine loi de finances pour 1978.
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Fiscalité innnobilière
(modalités d'application de l'article 691 du C . G. 1 .).

39262. — 25 juin 1977 . — M . Marin Bénard rappelle à M. le Premier
ministre (Econcmie et finances) qu'aux termes de l ' article 691,

paragraphe III, du code général des impôts, l'acquisition d 'un terrain
destiné à la construction d ' une maison individuelle est exonérée
des droits de mutation et soumise au paiement de la T. V. A. à
concurrence de 2 500 mètres carrés ou le la superficie minimale
exigée par le permis de constr uire si elle est supérieure. Cette
exonération est subordonnée à la condition que l'acte d'acquisition
contienne l 'engagement de l'acquéreur d 'édifier ladite construction
dans un délai de quatre ans . fl lui expose à ce sujet qu ' un acquéreur
d ' un lot de lotissement d'une superficie de 4750 métres carrés a
sollicité l 'application du bénéfice de l'article 691-III du C . G . I. sur
l 'ensemble du prix d'acquisition. A l'appui de sa demande, il a
produit plusieurs lettres de la direction départementale de l ' équi-
pement précisant : qu ' en application du règlement annexé au
projet de lotissement il ne peut être admis par lot qu ' une seule
construction ne comportant qu 'un seul logement et que la superficie
minimum exigée pour la délivrance d 'un permis de construire est,
en conséquence, pour le lotissement considéré, la superficie propre
à chaque lot ; que la propriété concernée fait partie d'un lotissement
approuvé par arrété préfectoral dont un arrêté annexé prévoit
que la règle de construction à appliquer est « un seul logement
par lot » quelle que soit la contenance dudit lot (dans la situation
exposée, 4740 mètres carrés) ; qu 'aux termes de l 'article R. 315-23
du code de l' urbanisme, le permis de construire ne peut être accordé
que pour des constructions conformes aux prescriptions de l 'arrêté
d 'autorisation et aux dispositions inscrites au dossier de lotissement
approuvé. Malgré les précisions apportées, et •notamment l 'indication
que l ' arrêté préfectoral autorisant le lotissement impose une seule
construction par lot, quelle que soit la superficie, l 'acquéreur se
voit imposer au titre de la T . V . A. à concurrence d ' une fraction
du prix correspondant à 2 500 mètres carrés de terrain et, au titre
des droits d'enregistrement, pour le surplus du prix . Il lui demande
donc si la décision prise en l ' occurrence par l'administration fiscale
correspond bien dans ce cas d 'espèce à la lettre et à l'esprit de
l' article 691-III du C . G . I.

Assurances (légalité des conditions de vente
du e contrat C. A . S . proposé pur le G . A . N .).

39263. — 25 juin 1977. — M . Bizet expose à M . le Premier ministre
(Economie et finances) que le Groupe des assurances nationales,
société d 'assurances nationalisée fonctionnant donc sous la tutelle
de son département ministériel, met actuellement en vente sur le
marché un contrat automobile dénommé e Contrat C . A. S. » ou
e Contrat sélection » . Pour bénéficier du tarif, le client doit être
titulaire d'un compte bancaire ou accepter le prélèvement auto-
matique des quittances des primes échues sur ce compte . Par
ailleurs, ce contrat ne pourrait être vendu que par les agents qui
auraient accepté l'ouverture d' un compte bancaire commun avec
le G .A .N . Enfin, ledit contrat serait mis sur le marché avec contin-
gentement et serait surtout utilisé pour la souscription d'affaires
nouvelles et seulement partiellement, et en fonction des affaires
nouvellement souscrites, pour les affaires déjà garanties par le
G . A . N. Compte tenu des indications précitées, il lui demande de
lui fournir les renseignements suivants : l 'obligation imposée à la
clientèle de régler )es primes de certains contrats par prélèvement
bancaire est-elle (égide, alors que !es services publics, P . T . T .,
E .. D . F., G . D . F. ne encourent pas à une telle méthode. Si cette
exigence a été formulée par l 'autorité de tutelle, est-il normal
qu 'elle ne le soit pas également pour les contrats de la mutualité
ou pour les » contrats sélection » des autres compagnies d ' assu -
rances . Aucune législation n ' oblige en effet une personne physique
ou morale à posséder un compte bancaire et un règlement rapide
peut être effectué par d ' autres moyens ; les relations avec les
sociétés et agents d'assurances sont régie= par le décret du
5 mars 1949 qui constitue le statut des agents généraux d ' assurances
et qui est d ' ordre public. De ce statut, ni des traités de nomination,
il ne résulte d 'obligation, pour l' agent, de l ' ouverture d ' un compte
bancaire commun avec la compagnie. Un agent du G . A. N . refusant
l'ouverture d 'un tel compte, ne pourra présenter à sa clientèle
le contrat C . A. S . Ne doit-on pas considérer que cette procédure
constitue une violation du statut des agents généraux . Le contrat
en cause sert, en effet, refusé à un agent qui n'au : a pas ouvert
le compte commun et accepté de son collègue qui l ' aura ouvert ;
en acceptant de vendre prioritairement ce contrat pour reprendre
des risques garantis par des sociétés autres que le G . A. N. la
direction de celui-ri ne refuse-t-elle pas la vente d' un produit en
faisant une discrimination entre les risques garenne par lui et
ceux garantis par une autre société . Cette discrimination ne constitue-
t-elle pas un refus de vente interdit par la loi Royer du 27 décem-
bre 1973. M . Bizet demande, en conclusion, à M . le Premier ministre

_me _me tom_

(Economie et finances) si les conditions de vente du contrat
C. A. S . ont été étai, . .- en conformité avec la législation et la
réglementation en vigueur et les dispositions qu 'il envisage de
prendre si une infraction a été constatée en ce domaine.

Examens, concours et ilipldnies (diplômer admis en dispense
dit baccalauréat pour I 'iuseripttoi dc :is les JacuttésI-

39264. — 25 juin 1977, — M . Delhalle rap :elle à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités que le Journal officiel du 21 août 1974 a
publié un arrêté du 6 •'oùt qui donne la liste complémentaire des
titres admis en dispco-.e du baccalauréat de l'enseignement du
second degré, en vue de l ' inscription dans les universités . Parmi ces
titres figure le diplôm l 'Etat d'éducation spécialisée . Il lui fait
remarquer que ce n 'est qu'en février 1973 que fut institué ce
diplôme d'Etat . De nombreux éducateurs ont obtenu avant 1973 un
diplôme d ' éducateur spécialisé délivré par certaines écoles de for-
mation, diplôme reconnu par le ministère de la santé, les profes-
sionnels et les organisations syndicales . II lui expose, à cet égard,
qu ' un éducateur qui n ' est pas titulaire du bacclauréat et qui
souhaite entreprendre une formation à l'université s'est appuyé,
pour son inscription, sur les dispositions du texte précité. L 'univer-
sité contactée n 'a pas accepté de l 'admettre, précisant que seul le
diplôme d'Etat permettait de s 'inscrire sans le baccalauréat. Pour
cette raison, il s 'est adressé aux instituts de formation en vue de
passer ce diplôme d 'Etat. Ces écoles ont catégoriquement refusé,
car elles ont jugé que c 'était un non-sens de faire subir les épreuves
du diplôme d 'Etat à une personne qui possédait déjà le diplôme
d'éducateur. La situation ainsi exposée concerne de nombreux
éducateurs ayant obtenu leur diplôme avant 1973 . Il lui demande
donc de bien vouloir compléter l'arrêté du 6 août 1974 de telle
sorte que te diplôme d 'éducateur obtenu avant 1973 puisse ètre
admis en dispense du baccalauréat en vue de l ' inscription dans les
universités.

Urbanisme (modalités d'application de la loi de réforme foncière
du 31 décembre 1975)

39265. — 25 juin 1977 . — M. Cressard rappelle à m . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi de réforme foncière
ne' 75-1328 du 31 décembre 1975 a institué un a versement pour
dépassement d- . plafond légal de densité » . Le même texte, dans
son article 21, prévoit que certaines constructions ne seront pas
soumises au versement, et en particulier lorsque la demande du
permis de construire aura été déposée avant le 1" avril 1976, et
que le constructeur pourra justifier avoir acquis l ' ensemble des
terrains ayant fait l' objet de demande de permis, sous le régime
de la e T. V. A . immobilière e, et que la mutation ait acquis date
certaine avant le P' novembre 1975 . Une société immobilière a
acquis dans un ilot à remodeler un ensemble de e terrains à bâtir n,
grâce à des mutations successives, échelonnées dans le temps depuis
une quinzaine d 'années . Les plus récentes de ces acquisitions ont
été faites dans le cadre de la «T. V. A . immobilière». Les plus
anciennes se situent avant 1963 et ont été faites en droits d 'enre-
gistrement réduits avec engagement de construire dans le délai
de quatre ans. L' engagement n 'a pas été tenu par la société pour
des raisons de force majeure (impossibilite' ' d' obtenir un permis de
construire) et l'administration fiscale a admis le bénéfice du taux
réduit de manière définitive, malgré le non-respect de l ' engage-
ment . Actuellement, l 'opération de construction envisagée au départ
peut se dénouer, et il serait inéquitable qu ' une stricte application
du texte du 31 décembre 1975 prive la société en question de
l'exonération de versement, sa volonté de construire ayant été clai-
rement exprimée dès l'origine . Ce cas étant vraisemblablement
unique, on peut penser que le législateur n ' a même pas songé à
évoquer le cas des terrains acquis avant 1963, mais qu ' il serait
contraire à l'esprit de la loi de laisser hors du champ d 'application
de l' article 21 le cas de cette société . Il lui demande si l' assimilation
aux terrains acquis en e T. V . A . immobilière » peut être confirmée.

D . O . M . (implantation en Guyane
d 'une section de l 'Agence nationale pour l'emploi).

39266 . — 25 juin 19 .77 . — M . Riviérez rappelle à M. le ministre
du travail sa question écrite n" 15959 du 4 janvier 1975 par laquelle
il demandait l 'implantation dans les D . O . M . de sections de l' Agence
nationale pour l 'emploi . Il constate que, comme il lui avait été
répondu, des sections de cette agence ont été implantées à Saint-
Denis-de-la-Réunion en 1975 et dans les départements des Antilles
en 197G. Il lui demande si les dispositions sont d 'ores et déjà prises
pour l'implantation en Guyane d ' une section de l 'Agence nationale
pour l 'emploi qui s ' avère indispensable .
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Enfants (confrontation entre les associations de parents et les
éducateurs, d 'une part, et les promoteurs de la « charte des

enfants ».

39267 . — 25 juin 1977 . — M . Pierre Bas expose à M . le Premier
ministre que les 120 associations qui composent le comité de
liaison pour la dignite de la personne humaine ont transmis une
plainte à un certain nombre de députés à la suite de doléances
reçues de parents et d 'éducateurs . Ces doléances font suite à une
émission intitulée « Tout peut arriver d ' Europe n" 1 où sont
débattus avec les enfants les éléments d 'un projet de « charte
des enfants a . Les auteurs de cette émission sont persuadés que
les jeunes sont maltraités par leur famille qui ne les laisse pas
faire tout ce qu 'ils désirent . Ils estiment que les enfants devraient
avoir le droit, dès l 'âge de douze ans, soit à un domicile séparé,
soit d'habiter en communauté ; de déposer plainte en justice contre
leurs parents, de choisir leurs écoles, leurs loisirs, et d ' avoir toute
liberté sexuelle . Evidemment il s'agit là d 'idées anciennes qui ont
été défendues dans l ' Antiquité et qui n 'ont pas eu de succès. Il
serait peut-être souhaitable d 'inciter les auteurs à prendre contact
avec les associations de parents, à confronter leurs thèses avec
celles d 'éducateurs de façon à diffuser des théories plus en har-
monie avec le mode de ve de notre pays. Tout en respectant la
liberté des créateurs et celle des informateurs, il devrait être
possible de trouver une voie sage. Il lui demande d'user de sa
magistrature' d 'influence en ce sens.

Langue française
(titres des œuvres étrangères jouées à l' Opéra de Paris).

39268 . — 25 juin 1977 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de la culture et de l 'environnement qu 'il a noté successivement
les titres suivants, d 'ieuvres jouées à l 'Opéra de Paris : Die 1Valkiire,
Das Rhcingold, Die Entfiihrung aus dent Serait (singspiel in drei
aufzügen, text nach bretznev fret bearbeitet), Die Zauberfléte, ou
l ' Admirable Edda Moser est Künigin der nacht, Otello, drarnma lirico
in quattre alti di Arrigo Boito, Elektra, Der Rosenkavatier, etc.
D 'autre part, Les Vêpres siciliennes, la seule oeuvre qui fut composée
par Verdi sur un livret de Scribe en français, fut produite à l 'Opéra
de Paris en italien et affichée sous le titre de 1 Vespri sicilianni
L'auteur de la question, dont l 'attachement à l'Europe est bien
co .Inu, rappelle néanmoins que l 'Opéra de Paris est une institution
de prestige national.

Droits de mutation (nécessité de tenir compte du futur P . O. S.
dans l 'évaluation des terrains transmis).

39272. — 25 juin 1977. — . Mme Stephan demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si l 'évaluation des terrains transmis
par succession, servant de base à la perception des droits de muta-
tion, peut être fixée sans tenir compte du plan d 'occupation des
sols 1P . O. S .) en cours d 'élaboration, et spécialement s 'il est pos-
sible à l 'administration d ' évaluer des terrains comme étant construc-
tibles, alors que le groupe de travail chargé de l 'élaboration du
P. O. S. a déjà pris la décision antérieurement au décès de classer
la zone où se trouvent les terrains à évaluer en zone N. D. A.
(réservée à la protection des sites et non constructible), classification
d 'ailleurs entérinée par la suite dans le P. O . S . publié postérieu-
rement au décès, de telle façon qu 'il est évident qu ' une demande
de permis de construire déposée au moment du décès aurait fait
l 'objet d ' un sursis à statuer aboutissant ensuite à un refus.

Emploi (dégradation de l ' emploi en Dordogne).

39274. — 25 juin 1977 . — M . Dutard attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la dégradation générale de l ' emploi en
Dordogne, dégradation qui• s' est manifestée ces derniers jours par
les faits suivants : 1 " à l' usine Sinpron, à Mussidan (fabrique de
casques de motocyclistes) : 44 licenciements sur 120 salariés. La
raison principale est l'importation de fabrications étrangères pro.
venant de Formose et surtout d 'Italie dont la production occupe
50 p . 100 du marché français, sans que les normes de fabrication
imposées aux producteurs français soient respectées . De plus, il y
a report au 1P' r janvier 1978 de la mise en application du décret
portant les nouvelles normes de sécurité. Enfin, la restructuration
intérieure de l 'entreprise avec augmentation du capital fixe et
utilisation de la presse à injection pour objectif d 'accroître la
production en réduisant de 50 p . .Ol) le personnel, ce qui laisse
prévoir de nouveaux licenciements ; 2 " l 'usine L. P . M ., à Saint-
Pardoux-la-Rivière, qui appartient à un groupe anglais, dont le siège
est à Paris (menuiserie préfabriquée) qui a procédé à 34 licen-
ciements sur une centaine de salariés, sans qu 'aucune raison précise
ait été fournie par la direction ; 3° l ' usine Socat, sise à Terrasson,
fabrique de raccords pour oléoducs et canalisations, a procédé à

28 licenciements sur 150 salariés ; 4" aux papeteries de Condat, il
y a une baisse d 'effectifs, les départs à la retraite n ' étant pas
compensés par des embauches . Et enfin, l'Entreprise Miroir-Brauthite
est en arrêt d 'activité depuis le 10 mars dernier. 11 résulte de tous
ces faits une inquiétude générale des travailleurs et de la popu-
lation, inquiétude qui s' est traduite par d'importantes manifesta-
tions et des pétitions ayant recueilli un grand nombre de signa-
tures . En conclusion, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour stopper la dégradation de l ' emploi dans l'ensemble
de la Dordogne et pour faire face à la venue sur le marché du
travail de milliers de jeunes à la fin de l 'année scolaire.

Collectivités locales (remplacement des effectifs de la trésorerie
municipale d 'Ivry-sur-Seine [Val-de-Man-tell.

39275. — 28 juin 1977 . — M. Gosnat expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la ville d'Ivry-sur-Seine (Val-de-
Marne), en collaboration avec le trésorier municipal, a mis en place
un système informatique supprimant les manipulations dangereuses
de sommes importantes puisque les familles paient leur participa-
tion aux restaurants scolaires, classes de pleine nature, centres de
vacances et de loisirs, activités culturelles, directement au trésorier
municipal . Ces recouvrements représentent un ensemble de 6 000
com p tes «clients, et, si la chaîne informatique fonctionne conve-
nablement en amont de la trésorerie, il n ' en est pas de même à
son niveau et cela uniquement en raison de l ' insuffisance des effec-
tifs mis à la disposition des comptables. Ainsi, la trésorerie munici-
pale d'Ivry rencontre d ' énormes difficultés dans la mise à jour
des documents et cette situation ne manque pas d 'avoir de graves
conséquences de trésorerie puisque les recettes ne suivent pas le
rythme des dépenses . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour affecter les postes budgétaires et
les effectifs nécessaires au bon fonctionnement de la trésorerie
municipale d'Ivry.

Charbon (exploitation du gisement du bassin de l'Aurnance).

39276. — 28 juin 1977 . — M. Villon rappelle à M. le ministre de
l'industrie, du commerce et de l'artisanat que 40 millions de tonnes
de charbon porc le moins (et probablement beaucoup plus) existent
dans le bassir. dit de 1 'Aumance, que le coût de l ' extraction y est
particulière': .ent économique en raison de la structure du gisement,
que le ennemi d 'administration des houillères du L ..ssin du Centre
et du Midi a établi un projet d 'exploitation de cette réserve
d 'énergie comportant la construction d'une centrale thermique sur
place (afin d'éviter le transport onéreux de ce charbon fort en
teneur de cendre) niais qu ' une décision interministérielle du 6 no-
vembre 1975 interdisant tout investissement dans ce gisement équi-
valait, selon le rapport de gestion pour 1975 de ce conseil d ' adminis-
tration, à «l'abandon du projet de la grande Aue-lance» . Il lui
signale que son prédécesseur s 'était engagé fin 1974 à porter la
production de cette mine à 550 000 tonnes par an et qu 'il a affirmé
dans une réponse à la question écrite n" 24192 parue au Journal
officiel du 24 janvier 1976 que l'interdiction d ' investir n'empêcherait
pas de tripler la production, mais que, selon le rapport de gestion
pour 1976 des houillères du bassin du Centre et du Midi, la pro -
duction n' a même pas pu atteindre 400 000 tonnes, essentiellement
« en raison de l'absence de crédits d'investissements », et que restent
ainsi peu exploitées des ressources énergétiques qui, selon le même
rapport, «constituent une richesse nationale non négligeable» à
un moment où le gouvernement attribue à une prétendue absence
de sources nationales d ' énergie et à la hausse du prix du pétrole
importé la responsabilité de la crise économique . Il lui demande s'il
n 'estime pas que le moment est venu de mettre fin à ce qua tous
les techniciens des charbonnages considèrent comme un scandale
et de prendre des décisions permettant de construire la centrale
et les autres infrastructures nécessaires à une exploitation en grand
du gisement de l'Aamance.

Emploi (humanisation des formules de rejet des candidatures
des jeunes employées par l 'administration).

39278 . — 28 juin 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation suivante:
une personne de sa circonscription lui signale que sa fille âgée
de seize ans a travaillé en qualité d'auxiliaire temporaire-vacances
pendant les vacances de l 'été 1976 à la caisse des dépôts et consi-
gnations d'Arcueil . Cette jeune fille avéapparemment donné satis-
faction, hormis à la fin de son mois de travail un léger différend
sans aucune gravité avec la responsable du service à propos d ' une
négligence qu'on lui imputait et qui n 'était pas de son fait (rature
sur une feuille) . Cette jeune fille a posé sa candidature pour
obtenir à nouveau un emploi pendant les vacances d 'été 1977 à la
caisse des dépôts et consignations . Or il lui a été répondu que les
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services qu'elle a accomplis au cours de l 'année 1976 s n'ayant pas
été jugés satisfaisants sa candidature ne pourra être retenue.
Il lui demande donc : 1" qu'à une époque où l'on se targue d'huma-
niser les rapports au sein de l 'administration, d'intervenir auprès
du service du personnel de qui relèvent les emplois temporaires-
vacances pour les jeunes afin qu ' on humanise les formules qui
rejettent une candidature dans le sens exprès du respect des
jeunes qui doivent les recevoir : 2" que des mesures soient prises
afin qu'il ne soit jamais fait mention lors d ' une enquête adminis-
trative, quelle qu ' elle soit, d ' appréciations ayant concerné des jeunes
ayant occupé dans l 'administration un emploi à titre temporaire
pendant les vacances. On ne peut en effet condamner un jeune de
seize ans et lui faire barrage à tout emploi administratif ultérieur
à partir d 'une appréciation aussi formelle.

Electricité
(suppression de la T. V . A . payée pur les usagers des logements).

39280 . — 28 juin 1977 . — M . Maisonnat signale à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le poids très lourd des dépenses
d ' électricité pour les usagers du tout-électrique . Les nombreuses
familles qui ont adopté ce procédé de chauffage, à la suite d ' une
campagne publicitaire très importante de l'E.D.F. insistant sur son
caractère économique, constatent aujourd 'hui que les taxes repré-
sentent une part très importante de la facture pouvant aller jusqu'au
tiers dont 17,6 p . 100 de T.V .A. S ' agissant d 'une consommation de
toute première nécessité, une telle imposition est tout à fait inadmis-
sible . Aussi, il lui demande la suppression de la T .V .A . payée sur
l ' électricité par les usagers des logements.

Jardins familiaux
(publication des textes d' application de la loi du 10 novembre 1976).

39282 . — 28 juin 1977 . — M. Maisonnat attire l ' attention de M . le
ministre de la culture et de l ' environnement sur la situation des
exploitants des jardins familiaux . Ces derniers ont noté avec satis-
faction l 'adoption de la loi n" 76-1022 concernant la défense de ces
jardins familiaux . Cependant, ils souhaiteraient, fort légitimement,
qu ' elle puisse être appliquée dans les meilleurs délais, ce qui
nécessite la parution rapide des décrets d 'application. Il lui demande
donc de prendre toutes les mesures nécessaires à une parution
rapide des décrets d'application.

Handicapés (poursuite du projet de reconversion du sanatorium
de Bassy en maison de santé pour débiles profonds).

39284. — 28 juin 1977 . — M. Dutard attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' inquiétude du
personnel du sanatorium de Bassy et de toute la population de
Mussidan, commune où se t rouve cet établissement. Inquiétude
motivée par la décision, en date du 4 juin 1977, de refeser le projet
de reconversion de ce sanatorium en maison de santé pour débiles
profonds, reconversion proposée par la caisse primaire centrale de
sécurité sociale de la région parisienne qui est propriétaire de
l ' établissement . Il lui demande s ' il ne serait pas opportun d ' annuler
l 'arrêté ministériel du 4 juin 19777 afin de préserver l ' emploi du
personnel dont le recyclage est en cours et la sauvegarde de l 'établis-
sement dont les travaux de reconversion sont déjà engagés.

Chasse (problème des enclaves pour les associations de chasse(.

39286. — 28 juin 1977 . — M. d'Harcourt attire l 'attention de M . le
ministre de la culture et de l 'en•eironnement sur certains inconvé-
nients que représentent les enclaves pour les associations de chasse.
En effet, lorsqu ' un propriétaire refuse de mettre ses terres à la dispo- '
sition d ' une telle association, les membres de celle-ci ne peuvent donc
chasser sur cette enclave qui recueille pourtant les animaux achetés
et mis en liberté par l ' association . Il lui demande s 'il ne pourrait pas
envisager une modification du code rural prévoyant l 'obligation au
propriétaire d ' une enclave de mettre du gibier de repeuplement
s 'il entend lui-méme continuer à chasser ou de mettre cette enclave
en réserve de chasse s'il n ' est pas chasseur .

garantisse le bénéfice de la retraite au taux de 50 p . 100 ; 3" soit
octroyée la retraite intégrale pour les pensionnés de guerre qui
ont dû la demander à soixante ans et qui ne la perçoivent qu 'au
taux de 20 p . 10)1.

Conventions collectives (extension des dispositions de la convention
des industries métallurgiques et assimilées de la Vendée).

39288 . — 28 juin 1977. — M. Caillaud demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles
les dispositions de la convention collective des industries métallur-
giques et assimilées de la Vendée n ' ont pas encore à ce jour fait
l'objet d'un arrêté d'extension, alors qu ' un avis relatif à ce sujet
a été publié par le Journal officiel du 22 octobre 1976.

Enseignants (professeurs d'économie sociale et familiale).

39290. — 28 juin 1977 . — Mme Fritsch expose à M. le ministre
de l'éducation que la loi du 18 mars 1942 créant l'enseignement
ménager précisait que cette formation serait obligatoire à tous les
niveaux d 'enseignement . L 'arrêté du 13 juin 1969 instituant le
B . T. S . n 'a fait que substituer l ' économie sociale, familiale à l ' ensei-
gnement ménager, sans modifier par ailleurs la loi de 1942. Or, le
décret du 21 octobre 1975 réserve aux monitrices d'enseignement
ménager la possibilité d' accéder au corps des adjoints d ' enseigne-
ment aux travaux manuels éducatifs. Quant aux professeurs d 'éco-
nomie sociale et familiale ils peuvent être chargés de l 'information
et de la formation des jeunes au niveau de l'enseignement tech-
nique . Cette formation comporte trois sections : la formation du
consommateur, la formation sanitaire, les relations familiales et
sociales . Elle lui demande s ' il n ' estime pas, dans ces conditions, que
les professeurs d 'économie sociale et familiale, formés pendant
deux ans aux divers problèmes de la vie quotidienne, devraient
pouvoir assurer les cours d ' information et de formation du consom-
mateur qui figurent dans les programmes du 1" t cycle de l ' ensei-
gnement du second degré, à partir de la prochaine rentrée sco-
laire .

Retraites complémentaires (industriels et commerçants).

39291 . — 28 juin 1977. — M. Cornut-Gentille demande à M . le Pre-
mier minisire (Economie et finances) quand sera mis en place le
régime de retraite complémentaire en faveur des industriels et
commerçants . Il lui rappelle qu ' à la question n" 30992 qu' il avait
posée à ce sujet, il lui avait été répondu, il y a huit mois
(Journal officiel, Débats, 28 octobre 1976), que la mise en oeuvre
de ce régime devait pouvoir intervenir assez rapidement.

Chômeurs (mise à la disposition des collectivités locales).

39294 . — 28 juin 1977 . — M. Montagne demande à M . le ministre
du travail si l'on ne pourrait pas envisager de payer intégralement le
salaire des chômeurs en les mettant à la disposition des collectivités
'ocales, à charge pour ces dernières de rembourser à l ' Etat le mon-
tant des charges sociales afférentes à ce salaire.

F. D. E . S . !octroi de ses préts
aux entreprises à caractère touristique).

39295 . — 28 juin 1977 . — M . Fourneyron expose à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que les entreprises à caractère
touristique ne peuvent bénéficier des prêts accordés, par le Fonds
de développement économique et social, aux entreprises artisanales.
Ces préts, qui ont été prévus par la loi d 'orientation du commerce
et de l' artisanat du 27 décembre 1973, constitueraient cependant
un moyen efficace d ' aider la petite hôtellerie rurale . Si la position
du F. D . E . S . n' était pas revue, le crédit hôtelier ne serait pas en
mesure d ' honorer les nombreuses demandes qui lui sont adressées,
ce qui risquerait de remettre en cause la nécess .:ire modernisation
de la petite hôtellerie rurale . Il lui demande donc quelles mesures
il entend prendre pour étendre à ces entreprises le bénéfice des
prêts du F . D . E . S.

Anciens combattants (retraite).

39287. — 28 juin 1977 . — M . d'Harcourt attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la nécessité de
résoudre les problèmes restés encore en suspens concernant la
retraite des anciens combattants . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que : 1" la parité de la retraite soit accordée
à tous les anciens combattants ; 2" l ' application du rapport Constant
permette le maintien du pouvoir d' achat des pensionnés et leur

T . V. A . (exonération sur les frais de poste
engagés par tes enlrepr' - .̂s de vente par correspondance).

39296 . — 28 juin 1977 . — M . Bolard rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi du 6 janvier 1966, qui a
étendu le champ d ' application de la T . V . A ., a établi avec précision
une distinction entre les s ventes franco » et les a, ventes départ »
et a prévu que lorsqu 'il y avait « vente franco u ' le prix imposable
à la T . V . A. s' entendait tous frais et taxes compris . Mais un arrêt
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du Conseil d'Etat du 15 février 1976 (n" 94-247, affaire Chocolaterie,
confiserie Donat) a admis le principe que, lorsqu ' un vendeur expé-
diait des marchandises « contre remboursement » et que le prix
du port avancé par lui était compris dans le montant à régler par
le destinataire, les frais de port devaient être considérés par l'expé-
diteur comme un a remboursement de frais s et non comme une
partie du prix de vente desdites marchandises . A ce titre, les frais

de a contre-remboursement ne seraient pas assujettis à la T. V. A.
L 'administration fiscale semble avoir admis cette nouvelle interpré-
tation. Or, il existe de nombreux cas, relativement semblables à celui
cité ci-dessus, qui concernent tout particulièrement les entreprises
de ventes par correspondance. En effet, ces entreprises expédient
le plus souvent leurs marchandises par colis postaux, et facturent
en plus du prix des objets vendus le montant des frais postaux
avancés . Il convient de souligner, d'ailleurs, que ces mêmes entre-
prises expédient très souvent leurs marchandises en econtre-
remboursementr . Dans la pratique, la situation se trouve être
la suivante : lorsque l 'entreprise facture uniquement les frais de
poste, en plus du prix de la marchandise, elle doit payer la T. V. A.
sur lesdits frais, même si, comme c ' est très souvent le cas, elle
n 'a pas pris de bénéfice sur ces frais : lorsqu ' en plus du prix de la
marchandise l 'entreprise facture les frais de poste et les frais
de contre-remboursement net bien sin qu 'elle expédie ses marchan-
dises contre remboursement), elle est exonérée de T . V. A. pour
les frais de contre-remboursement et pour les frais de poste . Il paraî-
trait équitable, pour éviter une telle situation, de pouvoir considérer
les frais de poste facturés dans de telles conditions, lorsqu ' ils
corr espondent effectivement aux frais payés par l ' expéditeur, comme
des e remboursements de frais et de les exonérer également de
la T. V. A . Il lui demande donc si de telles entreprises peuvent,
sans s'exposer à d 'éventuelles reprises de l ' administration, faire
d 'ores et déjà une telle interprétation.

Allocation logement )inconvénients de son reversement à l 'aide sociale
par les personnes âgées hébergées dans des maisons de retraite).

39297. — 28 juin 1977 . — M. Corrèze expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l'allocation de logement
versée au titre de l ' aide sociale aux personnes âgées hébergées
dans des maisons de retraite a un caractère incessible et insaisis-
sable et que, de ce fait, elle ne peut être versée qu ' aux allocataires
eux-mêmes . D 'autre part, en application de l ' article 142 du code
de la famille et de l ' aide sociale-qui précise que toutes les res-
sources doivent être retenues, l'administration hospitalière doit
demander aux pensionnaires le reversement des sommes perçues
au titre de celte prestation, ce qui occasionne de nombreuses diffi-
cultés, aussi bien pour les personnes âgées que pour l'établissement
assurant l 'hébergement. Il lui rappelle à ce sujet la réponse faite
à la question écrite n° 34962 (Journal officiel, Débats A. N ., n" 13,
du 26 mars 1977, p . 1950) par son collègue M. le ministre délégué
à l 'économie et aux finances de l 'époque, lequel précisait qu ' il était

conscient des difficultés que suscite le reversement à l'aide
sociale de l ' allocation de logement attribuée aux personnes âgées
hébergées dans des maisons de retraite au titre de l 'article 142
du code de la famille et de l'aide sociale s . II ajoutait que ces
difficultés avaient été portées à la connaissance du ministre du
travail et du ministre de la santé et que des directives étaient
mises au point dans ces départements ministériels . Il lui demande
donc si ces directives ont été mises au point et, dans l'affirmative,
à quelle date elles pourront être mises en application.

Pêche
(définition d'une véritable politique de la pèche).

39298. — 28 juin 1977. — M. Julia appelle l 'attention de M. le
ministre de la culture et de l 'environnement sur la nécessité d ' une
définition d ' une véritable politique de la pêche dans le cadre de
la politique de l'eau, définition qui devrait être mise au point
d ' une manière précise par accord du conseil supérieur de la pêche,
de l'union nationale des fédérations de pêche de France et de
l' administration, par la prise en compte de grandes options qui
devraient tout d ' abord reconnaitre officiellement la péche comme
étant une institution d 'intérét général . Il serait nécessaire que soit
entreprise la lutte contre les pollutions chroniques ou « acciden-
telles » de toutes natures (chimiques, organiques, thermiques,
matières en suspension, etc .) y compris les problèmes de l 'élimi-
nation des déchets et les sanctions correspondantes . Il parait éga-
lement indispensable que soit assurée la protection des cours d 'eau
et des nappes contre les dangers des aménagements hydrauliques,
des extractions de matériaux et des enclos piscicoles . Il conviendrait
d'assurer la représentativité des pécheurs dans les organismes
publics entreprenant ou ayant à connaitre de travaux, programmes
ou mesures dans lesquels les problèmes de l 'eau ou de la pêcht'
sont en cause. Une révision complète des textes concernant l 'exer-
cice de la pêche devrait être entreprise avec une double orientation
tendant à simplifier et à uniformiser la réglementation afin de favo-
riser au maximum l 'exercice de la pèche sur tous les cours d 'eau.

En attendant et tout en restant dans le cadre de la législation
existante, l' administration devrait prendre de toute urgence toutes
mesures d'ordre réglementaire permettant de rendre plus ef fective
l'unification des services de la pêche et de la police des eaux, en
attribuant notamment aux fédérations départementales un rôle actif
qui soit en rapport avec leur mission légale et en assurant le
respect, par les administrations concernées, des prescriptions en la
matière . Il lui demande donc quelle est sa position en ce qui
concerne les suggestions qu 'il vient de lui présenter.

	 _me

Assurance vieillesse (possibilité de cumul
de l'allocation aux mères de famille arec une pension de réversion).

39299 . — 28 juin 1977 . — M. Lepercq rappelle a Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la loi n" 75-3 du 3 jan-
vier 1975 a modifié, en les améliorant, les conditions dans lesquelles
peuvent se cumuler certaines pensions . II lui signale toutefois
qu'aux termes de la législation en vigueur, le cumul de l'allocation
aux mères de famille avec une retraite ou pension de la sécurité
sociale reste interdit . Il lui demande si elle ne pense pas particuliè-
rement opportun, dans le cadre des mesures prises ou prévues en
faveur des familles, de lever cette impossibilité de cumul entre cette
allocation aux mères de famille et une pension de réversion . Cet
assouplissement des règles actuellement appliquées permettrait d'amé-
liorer sensiblement la situation des mères de famille les plus
méritantes.

Médecins (conditions de travail des médecins vacataires
de la fonction publique).

39300 . — 28 juin 1977. — M. Macquet expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que par sa question écrite, n" 10220, il
appelait l 'attention de Mine le ministre de la santé sur la situation
des médecins qui prêtent leur concours en qualité de vacataire à la
prévention médico-sociale des administrations de l ' Etat dans le
cadre du décret n" 62-1151 du 20 novembre 1962 . Par cette question
il lui faisait remarquer que les intéressés ne bénéficiaient d 'aucune
garantie en matière de contrat de travail, de congés payés, de
salaire en cas de maladie et d ' échelonnement de carrière . En outre,
depuis le janvier 1972, le taux horaire de leur vacation est
resté inchangé malgré les augmentations accordées aux agents du
secteur public . Dans la réponse à cette question iJournat officiel,
Débats A . N . du 20 juin 1974) il était dit que la situation de ces
personnels allait être soumise à l 'examen d'un groupe de travail qui
devait se réunir prochainement auprès de la direction générale de
l 'administration et de la fonction publique. Par une nouvelle ques-
tion n" 25539 posée à 14. le secrétaire d 'Etat à la fonction publique,
il rappelait la première réponse qui lui avait été faite et demandait
à quelles conclusions avait abouti le groupe de travail dont il était
fait état dans la réponse précitée . En réponse à cette seconde
question (Journal officiel, Débats A . N. du 6 mai 1976), M . le secré-
taire d' Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) préci-
sait que les travaux entrepris en vue de l 'examen de la situation
des médecins vacataires de la fonction publique avaient été pour-
suivis dans le cadre de l 'étude plus générale en cours concernant
la protection sociale des agents non titulaires de l ' Etat . Il était dit
qu ' un projet de décret concernant ces derniers était actuellement
examiné par les différentes administrations et qu ' une fois adopté
ce cadre général, certaines situations d 'agents non titulaires, et
notamment celles des médecins vacataires, feraient l 'objet ultérieu-
rement d 'aménagements spécifiques . Plus de treize mois se sont
écoulés depuis cette réponse et il ne semble pas que la situation
des médecins vacataires de la fonction publique ait fait l 'objet
d ' améliorations . Il lui demande de lui faire le point en ce qui
concerne ce problème et souhaiterait que des mesures soient prises
en faveur des personnels en cause . On ne peut d'ailleurs, à cet
égard, que regretter que plus de trente ans après la création de la
médecine du travail dans le secteur privé il n 'y ait toujours aucune
médecine du travail véritable dans les administrations et que,
malgré les réponses faites depuis des années aux différentes ques-
tions posées à ce sujet, les médecins travaillent toujours à la vaca-
tion à des taux dérisoires et sans aucune protection sociale. Il lui
demande également s'il n' estime pas que la parution de textes
instituant la médecine du travail dans les administrations de l ' Etat
constituerait, sans nul doute, une mesure sociale d ' importance pri-
mordiale.

Cadastre (conséquences de t'itnsuffisance des efforts des services).

39303 . — 28 juin 1977 . — M . Delehedde appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du
service du cadastre et ses conséquences sur les ressources des
municipalités et sur l ' égalité des contribuables devant l ' impôt.
L'augmentation des tâches traditionnelles à laquelle s 'ajoute la
prise en charge de tâches exceptionnelles, telle la revision foncière,
a conduit l 'administration — faute de moyens suffisants en per-
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sonnet — à utiliser des palliatifs . Au nombre de ceux-ci figurent
notamment : l 'instruction du contentieux et l ' exploitation des
extraits d 'actes par des expéditionnaires dépourvus de formation
professionnelle ; le dégrèvement automatique des cotisations infé-
rieures à 500 francs faisant l' objet d ' une réclamation . L'impossibilité
matérielle d 'évaluer toutes les constructions nouvelles conduit à
dispenser de l'impôt local un certain nombre de contribuables, la
charge étant alors reportée sur les anciens contribuables . L ' absence
d'un recouvrement exhaustif des variations de la matière impo-
sable entraine, pour les municipalités, une minoration de leurs
rentrées fiscales. L'accumulation des retards entraîne une inadap-
tation de la documentation foncière des communes, particulièrement
dans les secteurs de forte urbanisation . Cette situation a servi de
prétexte pour confier une partie de la conservation cadastrale à
des géomètres privés . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il entend prendre pour permettre au service du cadastre de
jouer pleinement son rôle.

Collectivités locales (versement d'une prime ?sensuelle de 150 francs
aux retraités de la C. N . R . A . C . L.).

39307. — 28 juin 1977. — M. Poutissou rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que le conseil d'administration de la
caisse nationale des retraités des agents des collectivités locales a
donné un avis favorable au versement d ' une prime de 150 francs par
mois aux retraites, dès l 'année 1977 . Cette prime pourrait parfaite-
ment être financée par les intérêts de 4 milliards de francs accumulés
par la caisse nationale. Elle permettrait aux retraités de faire face à
une situation économique particulièrement difficile pour eux, de
relancer leur pouvoir d 'achat . Il lui demande s 'il entend satisfaire
à cette juste revendication.

Imprimeries (grève des salariés des imprimeries
de la région bordelaise).

39308 . — 23 juin 1977. — M. Madrelle appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur les salariés en grève des imprimeries
ae la région bordelaise . Avec juste raison, les ouvriers et ouvrières
refusent de cautionner une situation économique dont ils ne sont
pas responsables et de se voir pénalisés par un plan d'austérité
qui a eu l 'agrément du patronat et qui sert aujourd 'hui d ' argument
pour imposer des sacrifices insupportables aux familles des tra-
vailleurs. II lui demande ce que le Gouvernement compte faire
pour améliorer le sort des ouvriers de l 'imprimerie.

Viticulture (vente du vin sur facture-congé
pour les cases coopératives de la Drôme).

39309. — 28 juin 1977. — M. Henri Michel attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les complications
administratives subies par les caves coopératives qui doivent, dans
l ' état actuel des choses, en tout cas dans le département de la
Drôme, établir pour la vente de vin d ' une part, des factures dont
elles tiennent un registre, et d'autre part, des congés à la recette
buraliste . Il lui suggère de réunir en un seul document les pièces
administratives réglementaires, c ' est-à-dire faire établir une facture-
congé compte cela se fait dans beaucoup de cas et dans certaines
régions.

Transports aériens (pratiques de la Société Air France préjudiciables
aux exportateurs de fruits et légumes de la Guadeloupe).

39311 . — 28 juin 1977. — M. Jalton appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire (Trans-
ports) sur les préjudices subis par les exportateurs de fruits et légu-
mes locaux à destination de Paris-Orly, du fait des méthodes peu
orthodoxes pratiquées pas la Compagnie nationale Air France. Pour
exemples : le 26 mai 1977, six tonnes de marchandises sont embar-
quées à l'aéroport du Raizet. Sur ces six tonnes de marchandises, trois
tonnes sont débarquées à l'insu des exportateurs, à l ' aérogare du
Lamentin, en Martinique . Cette opération, qui avait pour but d 'em-
barquer du fret martiniquais au détriment des produits embarqués
à Pointe-à-Pitre, a occasionné aux exportateurs, hormis le manque à
gagner, une perte brute de 12 000 francs ; le 9 juin 1977, des mar-
chandises doivent être expédiées sur le vol A . F. 252 à destination
de Paris, à 11 heures (clôture de l ' enregistrement : 12 heures) les
exportateurs sont informés que ces .marchandises ne peuvent être
embarquées. Le nouveau préjudice subi peut être estimé (en pre-
mière évaluation) à 20 000 frar-ss . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faire cesser ces pratiques de la Compagnie
Air France qui sont de nature à : 1 " provoquer la rupture des
relations commerciales entre les exportateurs guadeloupéens et
leurs clients métropolitains ; 2° décourager aux dépens de la Gua-
deloupe les initiatives commerciales de ce département ; 3° freiner
le décollage économique de la Guadeloupe .

Assurance maladie iconditirnns rte remboursement tics frais
rte transport ries mulettes se rendu?rt dans les C . II . U .).

39313. — 28 juin 1977 . — M. François d'Harcourt attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
récente décision de supprimer les remboursements à 100 p . 100 des
frais de transport des malades so rendant dans les C . H. U. soit
pour une consultation, soit pour des soins ; la participation des
caisses au remboursement de ces frais étant désormais limitée à
70 p . 100 . Cette mesure pénalise tout particulièrement les personnes
vivant en milieu rural dont les frais de déplacement sont plus
élevés en raison de la distance et qui n ' ont même pas la possibilité
de recourir à un moyen de transport en commun parce que ceux-ci
sent le plus souvent inexistants . Il lui demande si cette décision
particulièrement préjudiciable aux ruraux ne pourrait pas être
adaptée afin que les frais de transport restant à la charge des
malades ne soient pas disproportionnés par rapport à la charge
supportée par les assurés sociaux vivant en milieu urbain.

Energie nucléaire (implantation à Cadarache
du réacteur expérimental de fusion thermonucléaire contrôlée).

39315 . — 29 juin 1977 . — M. Debré rappelle à m le Premier
ministre (Recherche) qu'aux terme, 'le la réponse faite ,far son pré -
décesseur le 12 janvier dernier à lane question écrite en date du
27 novembre, il avait été entendu que le site de Cadarache pour
la construction du réacteur expérimental de fusion thermonucléaire
contrôlée demeurerait considéré par les instances internationales au
même titre que les sites étrangers ; qu ' il résulte d 'informations
officieuses que telle ne serait pas la position de nos partenaires;
que cependant le Site de Cadarache est, à bien des égards, d ' un des
meilleurs, sinon le meilleur, ne serait-ce que du point de vue du
eoèt des installations ; qu'il serait normal que cette installation euro-
péenne soit installée en France où peu d'installations scientifiques
et techniques européennes sont implantées ; qu ' il s 'agit là d ' une
affaire qui ne peut être tranchée à la majorité, car son importance
justifie l ' unanimité, donc notre consentement ; lui demande, en
conséquence, quelle est la position qu 'il compte adopter en cette
affaire.

Communautés européennes (propositions du commissaire de la
C. E. E. chargé de la politique régionale relatives aux liens
organiques entre la C. E. E. et les régions des Etats membres).

39316 . — 29 juin 1977 . — M . Debré demande à M. le ministre des
affaires étrangères s' il a connaissance des propos et des propositions
du membre de la Commission économique eut'bpéenne chargé de
la politique régionale ; que ce haut fonctionnaire parait en effet
vouloir établir, au détriment des Etats et de l'unité nationale, des
liens directs entre la Commission et les représentants des régions;
que, dans ces conditions, tout effort de planification nationale rai-
sonné risque d 'être mis en péril ; que donc des coaflits peuvent
surgir entre les régions et l 'Etat dont la Commission cherchera à
se faire l ' arbitre ; qu' il a toujours été cependant établi que seuls
les Etats étaient les interlocuteurs des organes communautaires,
fut-ce pour l 'examen des problèmes régionaux et la répartition des
fonds ; lui demande en conséquence quelles sont les observations
faites à la Commission économique européenne à la suite des
initiatives de ce commissaire et quelles instructions ont été données
à nos représentants permanents pour rappeler la Commission à
l' observation des traités.

T.V .A . (acquisition en franchise de taxe des véhicules
par les artisans taxis).

39317 . — 29 juin 1977 . — M. Labbé rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les chauffeurs de taxi peuvent
prétendre au remboursement de la T.V.A . au taux de 33 1/3 p . 100,
acquittée sur le prix d 'achat de leur véhicule dans les conditions
fixées par les articles 242. 10 de l 'annexe II au code général des
impôts . Cette formule, pour souple qu 'elle soit, impose malgré tout
aux assujettis placés sous le régime du forfait — et c ' est le cas
de la grosse majorité d'entre eux — une attente de plusieurs mois
pour pouvoir obtenir le remboursement auquel ils ont droit du fait
que celui-ci intervient dans le courant de l'année suivant celle de
l' acquisition du véhicule . En appelant son attention sur l' obligation
qu'ont les intéressés de remplacer leur véhicule environ tous les
quatre ans et sur les charges de trésorerie qui découlent de cette
procédure du remboursement de la T .V .A. acquittée lors de l 'achat,
il lui demande s 'il n ' estime pas logique et possible d 'envisager,
au profit des artisans concernés, l ' acquisition en franchise de T.V .A.
de leur véhicule qui est indéniablement leur instrument de travail .
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Electricité de France liberté de négociations salariales
entre le directeur général et les représentants des trarailleursl.

39320 . — 29 juin 1977. — M. Berthelot attire l 'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les négo-
ciations salariales à l 'Electricité de France . Le décret n" 46-1541
du 22 juin 194-6 approuvant le statut national du personnel des
industries électriques et gazières stipule que lors de négociations
salariales, un accord direct doit intervenir entre le directeur général
d'Electricité de France et les re p résentants des travailleurs . Ce
n' est qu'en cas de désaccord persistant que le conflit ainsi créé
doit être soumis à l 'arbitrage du ministre compétent . Or, sur injonc-
tion du Gouvernement, le directeur général se voit interdire l 'applica-
tion de l'article 9 du statut du personnel et ne peut que transmettre
les décisions gouvernementales en matière d'évolution des rémuné-
rations Il lui demande en conséquence quelles mesures ii compte
prendre pour laisser aux parties en présence la liberté de négo-
ciation, compte tenu du fait que l'augmentation considérable de 1'in-
dioe des prix, dépassant les prévisions, etttraine une diminution du
pouvoir d'achat des travailleurs.

Industrie électronique (inquiétude des [rimailleurs de la société
de radio et téléeision Reela quant à leur emploi.

39321 . — 29 juin 1977 . — M . Odru attire l' attention de M . le minis-
tre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situation de
la société de radio et télévision Reela, dont le siège social est à
Montreuil iSeine-Saint-Denise. Le personnel de cette société (160 per-
sonnes à Montreuil et Rosny-sous-Bois et 320 personnes a Elbeuf,
en Seine-Maritime) est profundément inquiet pour son proche
avenir et craint pour son emploi . Le tribunal de commerce de Paris
a été saisi de la situation de la société et a désigné un curateur
aux biens et un expert . Déjà, le personnel a été mis en chômage
technique peur quinze jours . Une ma .sifestation a eu lieu à Elbeuf
et le personnel de Montreuil a procédé à un débrayage unanime.
Le personnel de Montreuil demande notamment : le paiement du
complément du chômage technique ; le versement intégral, avant les
vacances, des congés payés, des primes de vacances et des salaires
de juillet : la garantie de la reprise du travail dans la société
Reela, le 29 août prochain . M. Odra demande à M. le ministre de
l' industrie, du commerce et de l 'artisanat quelles mesures il compte
prendre pour que satisfaction soit donnée aux légitimes revendi-
cations du personnel de Montreuil et pour le maintien du potentiel
industriel et de l ' emploi de la société Reela sur Montreuil et sur
Rosny, étant entendu qu ' il est également solidaire des revendi-
oations du personnel Reela d'Elbeuf.

Accidents du travail istatistignes relatives à la ville
de Montreuil (Seine-Saint-Denisl de septembre 1976 à juin 1977+.

39322 . — 29 juin 1977. — M . Odru expose à M . le ministre du
travail que, d ' après les indications des syndicats, il y aurait eu
pour le mois d'avril près de 400 accidents du travail, d 'importance
diverse, tiens les différentes entr eprises de la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denier . Il lui demande de lui faire connaître le nombre
des accidents du travail de toute nature, qui se sont produits dans
cette ville. mois par mois, de septembre 1976 à juin 1977.

Emploi (fermetures d 'entreprises et licenciements survenus
à Montreuil (Seine-Saisi-Denis/ de janvier à juin 1977).

39323 . — 29 juin 1977 . — 'M. Odru appelle l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la situa-
tion préoccupante des activités économiques dans la ville de Mon-
treuil (Seine-Saint-Denis r . Un nombre important de petites et
moyennes entreprises ont, ces derniers mois, disparu de la ville.
Cette situation a des conséquences dramatiques pour les travailleurs
qui perdent leur emploi et viennent grossir le nombre déjà élevé
des chômeurs (sur la ville : près de 4 000( ; elle porte également
atteinte à l ' intérêt général de toute la population . Il lui demande
de lui faire connaitre pour chaque mois de 1977, de janvier à
premièrement le nombre d' entreprises qui ont cessé leurs activités
sur la ville de Montreuil et, deuxièmement, pour quelles raisons le
nombre de travailleurs qui ont été licenciés.

Théâtre (octroi du statut de rentre d 'action cuturelle
au théâtre Maxime-Gorki, du Petit-Qaeoilly (Seine-19aritime]l.

39324 . — 29 juin 1977. -- M. Leroy attire l 'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la situation du
théâtre Maxime-Gorki, du Petit-Quevilly . En effet, à la suite d'une
mission effectuée par les fonctionnaires du ministère de la culture
et de l'environnement,

	

le sérieux du travail de ses directeurs, la

portée exacte des efforts des animations de ce centre s ont été
officiellement reconnus . Cependant, le statut du théâtre Maxime-
Gorki n ' en a pas pour autant été changé . La raison invoquée pour
ne pas eu faire officiellement un centre d'action culturelle est uni-
quement la pénurie budgétaire des services du ministère de tutelle.
Une telle situation donne donc une nouvelle fois raison aux députés
communistes qui demandent depuis longtemps ' une augmentation
considérable, mais réaliste, des crédits d'Etst réservés à la culture.
Elle est également significative de la volonté du Gouvernement de
laisser les collectivités locales supporter les charges qui légitime-
ment devraient incomber à l'Etat . Il va de soi que si une telle
situation n 'était pas réglée positivement dans les meilleurs délais,
ta population de l ' agglomération rouennaise en serait informée.
Il lui demande donc de répondre positivement au voeu de la muni-
cipalité du Petit-Quevilly et de la direction du théâtre Maxime-
Gorki en lui donnant le statut de centre d 'action culturelle.

Commerce de détail (protection des commerçants a d 'antiquité
et d'occasion

	

contre le commerce cl,:ndestit).

39325. — 29 juin 1977 . — M. Leroy attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les pro-
blèmes que posent certaines ventes d'objets dits « d ' antiquité et
d'occasion s . En effet, bien des foires et marchés organisés par des
particuliers ou des collectionneurs sont des terrains propices à
l 'écoulement de marchandises volées . De plus, de nombreuses acti-
vités parallèles constituent une atteinte à l ' exercice normal et
réglementé de la profession . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour régler cette situation dans l'intérêt des
commerçants et des consommateurs, sans pour autant empêcher
des initiatives individuelles.

instruments de musique
(maintien de . la fabrication française des harpes Erard).

39330. — 29 juin 1977 . — M . Ratite attire l ' attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la nécessité de
maintenir en activité :a fabrication française de harpes Erard. En
effet, les accords passés avec la firme italienne Suivi vont favoriser
l'implantation de cette fabrication étrangère au détriment de la
production nationale . Avec l 'abandon de cette fabrication française
disparaitrait également le secteur réparation portant ainsi un préju-
dice impertanl aux musiciens el harpistes . Cela s ' est déjà produit
avec la liquidation de la fabrication française de piano dont
l'approvisionnement dépend aujourd ' hui dans sa quasi-totalité de
l 'étranger . On ne peut non plus ignorer que cela se produit dans
cette période d 'aggravation du chômage et alors que les jeunes
sont attirés par ces professions . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour protéger cette fabrication française afin qu 'elle
soit maintenue et développée.

Sécurité du travail (infractions génératrices d 'accidents
dans une entreprise de Bobigny [Seine-Saint-Denis]).

39331 . — 29 juin 1977 . — M. Nilès attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur un grave accident intervenu dans une entre-
prise de Bobigny oit un homme a été brûlé aux mains et au ventre.
C 'est l ' entreprise de Bobigny où le taux d ' accidents du travail est
le plus important . Ce n ' est pas étonnant car la législation en matière
d ' hygiène et de sécurité y est ignorée pour l'essentiel, les protections
mises en place n 'ont aucune mesure avec les risques auxquels sont
exposés les travailleurs. Ainsi, dans ce récent accident, c 'était un
manœuvre qui exécutait tan travail exigeant une qualification . Or,
dans tme fonderie, cela n ' est pas acceptable . En conséquence, il
lui demande de prendre les mesur es qui s 'imposent et qui sont fixées
par la loi pour que cessent les accidents dans l 'entreprise en ques-
tion . C ' est intolérable que des travailleurs paient trop souvent héi ts
de leur vie les choix du patronat . Pour eux, seul le profit cotnp+e
au mépris ales travailleurs, au mépris de la législation.

Bureaux cl'éludes techniques (difficultés actuelles
des travailleurs de cette branche).

39335. — 29 juin 1977 . — Mme Moreau attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat, sur les pro-
blèmes graves que rencontre le personnel emplovés et cadres des
bureaux d' études techniques. La politique d 'austérité, de restric-
tion des crédits d 'équipements collectifs a des conséquences directes
et désastreuses sur des secteurs tels que l'urbanisme, la construc-
tion, l 'informatique. Trois sociétés illustrent la situation actuelle:
la S.A .C.E .C ., entr eprise d ' urbanisme, est en cours de liquidation,
la S .A .M.M ., entreprise de service en informatique, vient de fermer
ses portes, la S .E .R.E .T .E. prévoit 150 licenciements . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' une
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solution soit recherchée dans l 'intérêt des travailleurs de cette
branche et de l'économie nationale, une dégradation d'un secteur
en amont de la production ne pouvant qu'avoir des conséquences
préoccupantes sur le potentiel économique général.

Enfance martyre ;étude de ce problème).

39338 . — 29 juin 1977 . — M. Barberot expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que lit multiplicité des organes
sociaux et judiciaires chargés de la protection morale et physique
de l 'enfance n'empêche pas la répétition fréquente des crimes et
des sévices commis sur des eriants . Il convient de souligner,
notamment, l 'insuffisance des moyens mis à la disposition du service
de la protection maternelle et infantile qui devrait assurer, pour
tout enfant, de la naissance à sa sixième année révolue, la visite
périodique d ' une assistante ha,tilitée à s ' assurer de son intégrité
physique, à charge pour elle ae saisir de tout incident l 'autorité
de contr ôle qui la mandate. Fat,te de moyens, ce service ne peut
avoir une efficacité réelle. D 'après le témoignage des médecins des
hôpitaux, on constate fréquemment des sévices, souvent mortels,
exercés sur des enfants du premier ige par des parents laissés
pratiquement maitres de se livrer sur eux à des violences prévues
et réprimées par la loi . Lorsque le juge des enfants est saisi de
ces méfaits, étant donné qu ' il est lui-même surchargé de tâches
administratives, il ne peut que prendre un certain nombre d'ordon-
nances, en fuit dénuées d ' efficacité réelle, du fait qu ' il est obligé
de se référer à des collaborateurs eux-mémos obligés d'examiner
spécialement les cas trop nombreux qu 'on leur donne à instruire.
Il lui demande si elle ne pense pas que ce problème mériterait
une étude approfondie en liaison entre ses services et ceux du
ministère de la justice.

Impôt sur le revenu )déductibilité des intérêts d'emprunt contracté
pour l'acquisition d'une résidence principale par les titulaires
d ' un logement de fonction,.

39339 . — 29 juin 1977. — M. Schloesing rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en application de l'article 156-I1
(1", bis) du code général des impôts, pour la détermination du
revenu servant de base à l 'impôt sur le revenu, un contribuable est
autorisé à déduire de son revenu global, dans certaines limites,
les intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition, la construc-
tion ou les grosses réparations du logement dont il est propriétaire
et qui est affecté à son habitation principe),,. Dans le cas où
l'immeuble n 'est pas affecté immédiatement à citation principale,
le contribuable peut cependant pratiquer la déduction desdits inté-
rêts à la condition de prendre l ' engagement d 'occuper, à titre
d' habitation principale, le logement en cause avant le 1"' janvier
de la troisième année suivant celle de la conclusion du contrat
de prêt . Il attire son attention sur ta situation particulière dans
laquelle se trouvent, au regard des dispositions qui viennent d 'être
rappelées, les fonctionnaires tenus d ' occuper un logement de fonc-
tion (certains membres de l'enseignement, les gendarmes, les
sapeurs-pompiers professionnels) . Ceux-ci sont souvent désireux de
faire construire ou d'acquérir une maison qui deviendra leur habi-
tation principale dès leur admission à la retraite . Mais alors, s ' ils
procèdent à cette construction ou à cette acquisition plus de
trois ans avant leur cessation d 'activité, ils sont privés des avan-
tages fiscaux prévus par l 'article 156-II (1", bis) du code général
des impôts. L lui demande si, pour ces catégories de fonctionnaires,
logés par obligation de service, qui désirent accéder à la propriété
le plus tôt possible, il ne serait pas possible de leur accorder une
dérogation à la condition d ' occupation du logement prévue à
l'article 156-II (1°, bis) du code général des impôts.

T . V . A . et taxe sur les salaires
(régime applicable aux associations de vachers de remplacement).

39340. — 29 juin 1977. — M . Bouvard expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que dans sa réponse à la question
écrite n" 35938 (Journal officiel, Débats A . N., du 28 mai 1977,
p . 3204( il est indiqué qu ' une exonération de la taxe sur les salaires,
accordée aux associations de vachers de remplacement, ferait partiel-
lement double emploi avec les aides publiques que ces associations
sont susceptibles de recevoir et que, d'autre part, elle remettr ait
en cause le principe selon lequel toutes les entreprises et asso-
ciations, qui ne sont pas redevables de la T . V . A . pour 90 p. 100
au moins de leur chiffre d 'affaires, entrent dans le champ d 'appli-
cation de la taxe sur les salaires . Il insiste sur le fait, qu 'en l 'état
actuel des choses, le pourcentage de 90

	

100 ne peut jamais être
atteint en raison de l ' importance des .entions accordées à ces
associations et que, par , conséquent, l'assujetissement volontaire
à la T. V. A . ne leur permettrait pas d ' échapper au paiement de
la taxe sur les salaires . II lui demande s ' il ne conviendrait pas de
considérer que les aides publiques accordées aux associations de
vachers de remplacement — qui ne constituent pas la contre-partie

d ' une affaire — s'apparentent à des subventions ayant le caractère
de libéralités et si, en conséquence, il ne serait pas possible de
tolérer que ces aides ne soient pas retenues pour la détermination
du pourcentage du chiffre d'affaires soumis à la 'r . v . A . Il s'agirait,
en définitive, de faire bénéficier lesdites associations du même
traitement que celui appliqué aux indemnités d'assurances et aux
prix obtenus à l ' occasion des concours ou des foires expositions.
Une telle mesure aurait l'avantage de ne pas compromettre le choix
fait par les pouvoirs publics, en 1968, dans le sens d'une insertion
progressive des agriculteurs dans le régime de l 'assujettissement
à la T. V. A. et, d'autre part, elle permettrait de ne 'pas réduire
le montant des aides publiques accordées par le prélèvement de la
taxe sur les salaires.

Industrie du bâtiment et des Moraux publics
relance de l'activité de ce secteur).

39342. — 29 juin 1977. — M. Le Cabellec attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la dégradation
actuelle de la situation dans le Acteur du bâtiment et des travaux
publics . Les carnets de commandes se dégonflent faute de crédits
et de primes )secteur public et privé), la rentabilité des entreprises
se détériore et compromet gravement l ' avenir immédiat des entre•
prises qui sont incapables d'assurer l'embauche des jeunes . Un
certain nombre d'entre elles ont déjà été amenées à déposer leur
bilan et d 'autres suivront à brève échéance . Dans une telle conjonc•
Lure, les entreprises se livrent une concurrence acharnée pour
enlever les marchés et les plus saines, les plus compétentes dans
leur gestion sont dans l 'obligation de suivre les moins saines et les
moins compétentes pour garnir leurs carnets de commandes . D ' autre
part, les entreprises d ' une certaine région voient leurs travaux leur
échapper au profit d'entreprises extérieures. C 'est ainsi que des
travaux à réaliser localement sont adjugés à Paris par les ministères
à des entreprises de dimension nationale qui, assez souvent, les
sous-traitent à des entreprises locales à des conditions économi-
quement insuffisantes . Pour améliorer cette situation il serait sou-
haitable de prévoir une relance immédiate de l'activité du bâtiment
et des travaux publics grâce à des mesures sélectives, et notamment
dans le département du blorbihar . 11 faudrait que les travaux
soient adjugés en priorité aux entreprises locales, que les aides à
la construction individuelle soient stimulées par l ' affectation spé-
ciale d'un contingent complémentaire de primes, que les mesures
de restriction de crédit soient assouplies . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre de toute urgence pour éviter cette
dégradation de la situation du bâtiment et des travaux publics et
éviter un grave crise de l'emploi dans ce secteur.

Entreprises de restauration des monuments historiques (mesures
tendant au maintien de l'emploi de la main-d 'cruvre hautement
qualifiée).

39343. — 29 juin 1977. — M. Ginoux demande à M. le ministre de
la culture et de l'environnement ce qu ' il envisage de faire pour
maintenir l ' activité et donc l ' emploi des entreprises de restaura-
tion de monuments historiques dont le principal client est le minis-
tère de la culture et de l 'environnement . En effet, certaines conser-
vations des bâtiments de-France seraient prochainement en rupture
de crédits de paiement, entrainant par là même l'arrêt des chan-
tiers de restauration en cours et compromettant ainsi l ' emploi d' une
main-d 'oeuvre hautement qualifiée et difficilement reclassable . Il lui
demande donc quelles initiatives il envisage de prendre à ce sujet.

Sécurité sociale
(négociation d'une convention -arec le Canada).

39344 . — 29 juin 1977. — M. Clérambeaux expose à Mme le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale le cas d ' un ménage de fonc-
tionnaires, devant prochainement faire valoir leurs droits à la retraite.
Leur fils étant installé au Canada, ceux-ci ont décidé de passer leurs
vieux jours auprès de lui . Or, ce voeu est contrarié par un obstacle
majeur. II se trouve qu 'ayant cotisé durant trente-neuf et trente-cinq
années de travail, en France, ils ne peuvent espérer, une fois installés
au Canada, bénéficier d ' une quelconque couverture sociale, en cas
de maladie ou d'accident. il n 'existe, en effet, entre la France et le
Canada, aucune convention de sécurité sociale, telle qu ' elle existe
avec de nombreux pays européens ou africains. Ainsi, en allant
rejoindre leur fils, ce couple se voit refuser toute prestation alors
même que la cotisation de sécurité sociale serait automatiquement
prélevée sur leur retraite . Or, ce cas n 'est pas isolé ; les liens his-
toriques et culturels qui unissent la France et le Canada, et plus
particulièrement le Québec, incitent bon nombre de Français à
partir au Canada et à l 'avenir, de plus en plus de familles, séparées
pour un temps, éprouveront le besoin naturel de se trouver réunies.
Aussi, il lui demande s 'il ne serait pas possible d'envisager la signa-
ture, avec le Canada, d 'une convention de sécurité sociale, de manière
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à contribuer de façon efficace et réaliste an renforcement de la
coopération franco-canadienne. Il n ' est pas besoin de dire le sens
profondément humain que cette convention revêtirait en faveur
des familles de nos deux pays.

Assurances (garanties pour la couverh.re d'un accident se rattachant
à l'exercice des pourcirs de pol(ce ;.

39345 . — 29 juin 1977 . — M . Allai .nmat signale à M . le ministre
de l 'intérieur que, se fondant sur le paragraphe H de l ' article G
des conditions générales de la police d'assurance de responsabilité
civile d ' une cille, les dispositions invoquées étant celles préconisées
aux maires par sa circulaire n" 71-Hi7 du 25 novembre 1971, une
compagnie d'assurances se prétend en droit de refuser la prise en•
charge des dommages résultant pour un coureur cycliste d ' un acci-
dent de la circulation survenu pendent le déroulement d ' une épreuve
organisée par un comité de quartier, mis lui-même hors de cause.
Or le maire, dual la responsabilité a été retenue, s 'est borné à
prendre un arrêté prescrivant les mesures propres à éviter tout
accident et à confier son exécution au commissaire de police . L'acci-
dent a été causé par une faute d ' inattention d 'un agent de l ' État
qui laissa pénétrer sur le circuit un véhicule qu 'il avait mission de
stopper . Il lui demande donc de bien vouloir préciser si la compa-
gnie d 'assurance est fondée à refuser sa garantie pour la couverture
d ' un accident qui se rattache à l 'exercice des pouvoirs de police et
non à l 'organisation d 'une épreuve sportive et s ' il lui- est possible
de donner éventuellement les instructions complémentaires qui pour-
raient s ' imposer.

Emploi (insertion professionnelle des jeunes demandeurs d 'emploi
à l 'issue des stages de formation).

39351 . — 29 juin 1977 . — M. Darinot attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les jeunes
demandeurs d'emploi, à l ' issue de stages de formation, pour trouver
un emploi en rapport avec leur qualification . Le programme d 'action
présenté récemment par le Gouvernement s' est donné comme objec-
tif de mieux préparer les demandeurs d 'emplois, en favorisant la
formation professionnelle des jeunes Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ce programme débouche sur une inser-
tion professionnelle adaptée aux efforts accomplis par les jeunes
stagiaires, et à la mesure de leur légitime espoir.

Cadastre (augmentation des effectifs du service du cadastre).

39352 . — 29 juin 1977. — M. Frêche attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation déplorable
du service du cadastre dont les conséquences sont bien connues
tant sur les ressources des municipalités que sur l ' aggravation de
l' injustice en matière d 'impôt local . Au cours de ces dernières
années, le service, faute de moyens et de personnel, a accumulé
des retards très importants. L'absence d ' un recensement exhaustif
de toutes les variations de la matière imposable entraine une mino-
ration des rentrées fiscales municipales, particulièrement dans les
grandes villes ; ce retard a de plus servi de prétexte pour confier
une partie de la conservation cadastrale à des géomètres privés,
ce qui va dans le sens regrettable et général de la privatisation
des services publics . Les solutions passent par le recrutement néces-
saire d'agents à la direction générale des impôts et ce dans l ' inté-
rêt du service et des contribuables . Ces mesures permettraient de
cesser de recourir aux services privés . 11 lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre à l 'occasion du prochain
budget tant en moyens qu 'en personnel pour un bon fonctionnement
dit service du cadastre dans un cadre de service public.

Cadastre (augmentation des effectifs du service dans l 'Hérault).

39353. — 29 juin 1977 . — M . Frêche attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la dégradation du
fonctionnement du service du cadastre dans l 'Hérault et plus parti-
culièrement à Montpellier . Ce problème est lié au problème de
l'Insuffisance des moyens en effectifs de cette branche de l 'admi-
nistration générale à Montpellier, compte tenu de la situation de
la côte méditerranéenne et des aménagements financiers afférents,
compte tenu de la rapidité particulière de la croissance de la ville,
le contentieux du cadastre est en train de prendre un tour grave,
Il semble que le nombre des affaires contentieuses pour la ville de
Montpellier puisse être comprises grossièrement, entre 10 000 et 15 000.
A n'est pas rare que des réclamations, malgré le dévouement des
fonctionnaires, attendent trois à quatre ans pour avoir une réponse.
Il semble en conséquence indispensable de renforcer le personnel
dans des proportions de l ' ordre de 25 à 30 p. 100 pour le service
du cadastre dans le département de l'Hérault . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet .

Cours d 'eau (anténagente t raisonné et cohérent du lit,
des berges et de ta vallée de l ' Altier).

39357. — 29 juin 1977. — M. Vacant attire l'attention de M . le
ministre da la culture et de l'environnement sur divers
problèmes concernant la rivière Allier . Celle-ci, qui traverse quatre
départements : Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Allier et Nièvre, avant
de se jeter dans la Loire pose aux riverains de nombreux pro-
blèmes en raison de l'irrégularité de son cours (crues, inondations,
voire destruction de certaines terres agricoles) . Pour les résoudre
il semble que chaque direction départementale de l'équipement
concernée a mis à l'étude ou entrepris des travaux de rectification
du cours de cette rivière sans se soucier des efforts entrepris par
les départements voisins . D'autre part, la création de l ' autoroute B 71
doit également entraîner certains redressements . Enfin le val
d'Allier sert de réservoir de matériaux alluvionnaires qui donne
lieu à des autorisations d'exploiter des gravières de plus en plus
nombreuses notamment dans la partie entre Clermont et le confluent
avec la Loire . Le manque de coordination emre tous ces projets
risquerait de compromettre définitivement les chances d ' un aména-
gement conforme aux différents intérêts en cause . Car l 'Allier doit
être- regardée comme élément du patrimoine national (axe d' urba-
nisation, bassin de riches terres agricoles, rivière poissonneuse,
couloir important pour l 'avifaune migratrice, élément de diversité
dans le paysage, lieu de promenade et de détente) . Tous ces aspects
méritent d ' être conciliés dans une étude d ' aménagement global de
la rivière et de son lit qui devrait envisager la question 'à la fois
dans tous ses aspects (hydraulique, agricole, industriel, urbanistique,
piscicole, écologique et à une échelle géographique englobant ta
totalité du cours) . Les ministres concernés sont-ils en mesure d 'indi-
quer les grandes lignes d'un projet assurant une gestion globale
et cohérente de l'Allier dans la perspective d ' un aménagement
raisonné et quelles mesures envisagent-ils de prendre pour mettre
fin à la dispersion et à l' incohérence des efforts actuels.

Cours d ' eau- (aménagement raisonné et cohérent du lit,
des berges et de la vallée de l'Allier).

39358 . — 29 juin 1977 . — M . Vacant attire l ' attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire sur divers
problèmes concernant la rivière Allier. Celle-ci, qui traverse quatre
départements : Haute-Loire, Puy-de-Dôme, ° Hier et Nièvre, avant
de se jeter dans la Loire pose eux riverains de nombreux pro-
blêmes en raison de l'irrégularité de son cours (crues, inondations,
voire destruction de certaines terres agricoles) . Pour les résoudre
il semble que chaque direction départementale de l'équipement
concernée a mis à l' étude ou entrepris des travaux de rectification
du cours de celle rivière sans se soucier des efforts entrepris par
les départements voisins. D'autre part, la création de l 'autoroute B 71
doit également entraîner certains redressements . Enfin le val
d 'Allier sert de réservoir de matériaux alluvionnaires qui donne
lieu à des autorisations d'exploiter des gravières de plus en plus
nombreuses notamment dans la partie entre Clermont et le confluent
avec la Loire . Le manque de coordination entre tous ces projets
risquerait de compromettre définitivement les chances d ' un aména-
gement conforme aux différents intérêts en cause . Car l 'Allier doit
être regardée comme élément du patrimoine national (axe d'urba-
nisation, bassin de riches terres agricoles, rivière poissonneuse,
couloir important pour l'avifaune migratrice, élément de diversité
dans le paysage, lieu de promenade et de détente) . Tous ces aspects
méritent d ' être conciliés dans une étude d 'aménagement global de
la rivière et de son lit qui devrait envisager la question à la fois
dans tous ses aspects [hydraulique, agricole, industriel, urbanistique,
piscicole, écologique et à une échelle géographique englobant la
totalité du cours) . Les ministres concernés sont-ils en mesure d'indi-
quer les grandes lignes d 'un projet assurant une gestion globale
et cohérente de l'Allier dans la perspective d ' un aménagement
raisonné et quelles mesures envisagent-ils de prendre pour mettre
fin à la dispersion et à l ' incohérence des efforts actuels.

Fonctionnaires (gratuité des frais de voyage du mari
d'une femme fonctionnaire nommée outre-mer).

39359. — 30 juin 1977. — M . Guinebretière attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les problèmes qui se
posent aux fonctionnaires qui vont prendre leurs fonctions outre-
mer. La législation actuelle concernant la gratuité des transports
est particulièrement misogyne. En effet, le fonctionnaire qui doit
prendre ses fonctions outre-mer a la gratuité du transport pour sa
femme et ses enfants . En revanche, si ce fonctionnaire est une
femme l'administration ne prend pas à sa charge le voyage du
mari non fonctionnaire . 11 lui demande les raisons de celte disparité
et souhaiterait qu'il y soit remédié le plus rapidement possible .
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Départements d 'outre-mer (abrégement des conditions de durée
d ' activité salariée pour le maintien du droit aux prestations fami-
liales aux familles de chômeurs).

39361 . — 30 juin 1977 . — M. Rivièrez rappelle à M . le ministre
du travail qu'en application du décret n" 75-586 du 4 juillet 1975
le droit aux prestations familiales est maintenu dans les départe-
ments d 'outre-mer aux personnes qui ont perdu involontairement
leur emploi, à la condition notamment qu 'elles justifient avoir exercé
une activité salariée pendant une durée au moins égale à 150 jours
au cours de l' année civile précédant la date de perte de l 'emploi.
Que depuis la parution de ce texte, un projet de décret ramenant
la période minimale de travail exigée de 150 à 90 jours a reçu les
avis des conseils généraux des départements d'outre-nier . Il lui
demande si l ' on peut espérer que le décret contenant cette modifi-
cation au décret susrappelé du 4 juillet 1975 sera bientôt publié.

Marchés administratifs modalités de règlement rapide
aux fournisseurs au cas de dépassement des dépenses prévues).

39363. — 30 juin 1977 . — M . Ballé expose à M. le ministre de
l'intérieur que l 'article 321 du code des marchés publics précise
que les communes ont possibilité de traiter sur simple mémoire ou
facture lorsque la dépense n ' excède pas un certain montant, actuel-
lement 100 000 francs. C ' est le montant global par entrepreneur
ou fournisseur des dépenses prévisibles au cours d ' une année qui
doit être retenu, même si les travaux concernent plusieurs bâtiments
ou plusieurs ouvrages, sauf en matière de voirie où il convient
de distinguer les différentes catégories de voies publiques . Ces
dispositions sont parfois difficiles à appliquer dans les communes
importantes . malgré la centralisation des engagements de dépenses
effectués par chaque service . Or, si un dépassement est constaté,
il n 'est plus possible de conclure avec l'entrepreneur ou le fournis-
seur un marché de régularisation depuis la parution du décret
n" 76-89 du 21 janvier 1976 ayant remplacé les marchés de gré
à gré par des marchés négociés (art . 308 du code des marchés
publics) . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions ont
été prevues pour permettre néanmoins de régler rapidement l 'entre-
prise ou le fournisseur et de produire des pièces justificatives
régulières à l'appui des mandats de paiement lorsqu 'un dépassement
aura éte constaté, malgré les précautions prises.

Maisons de la culture
(aide de l ' Etat favorisant leur maintien et leur développement).

39364 . — 30 . juin 1977. — M. Ratite attire l ' attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur la situation des
maisons de la culture. En effet celles-ci sont soumises à de nouvelles
mesures décidées par le Gouvernement et qui accroissent leurs
difficultés de gestion . Elles voient leurs subventions assujetties à
la T. V. A. Elles voient leurs dotations en matériel du ministère
supprimées . De plus, elles se voient imposer une politique salariale
définie unilatéralement par le ministère avec menace de suppression
du versement des subventions d ' Etat au cas où cette politique
salariale ne serait pas appliquée . En bref, la pratique ministérielle
à l 'égard des maisons de la culture est l ' austérité et l 'autorité, ce
qui est inacceptable et inaccepté comme en témoigne la déclaration
commune de l 'union des maisons de la culture et de tous les syndi-
cats des personnels employés et cadres des maisons de la culture.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour : 1" laisser
aux maisons de la culture la liberté d 'établissement de leur budget,
notamment en tenant compte de l ' existence d ' une convention collec-
tive nationale ; 2" inscrire dans le budget 1978 de l ' Etat les crédits
nécessaires au maintien et au développement des maisons de la
culture.

Services des impôts et du cadastre (création d ' emplois nouveaux).

39365 . — 30 juin 1977 . — M. Roucaute attire l ' attention de M. le
Premier ministre fEconomie et finances) sur la dégradation constante
des conditions de travail et l ' aggravation des tâches constatées
depuis plusieutx années dans le service des impôts et du cadastre.
Un fonctionnement normal du service exigerait la création d ' au
moins 12 000 emplois nouveaux, l ' arrêt des licenciements et des
déplacement d ' auxiliaires ainsi que l'amélioration des conditions
de travail . Concernant le cadastre des retards importants sont
constatés au niveau de la conservation cadastrale dont les censé .
quences sont particulièrement importantes pour les collectivités
locales et les particuliers qui ne peuvent plus obtenir des documents
mis à jour. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour améliorer le fonctionnement du service des impôts et du
cadastre, notamment par la création d'emplois nouveaux .

Communes )collation de l'honorariat aux agents municipaux).

39366 . — 3(1 juin 1977 . — M . Buron expose à M. le ministre de
l ' intérieur que les décrets n" 65-593 du 18 août 1955 fixent les condi-
tions de collation de l ' honorariat de lem- grade aux fonctionnaires
admis à la retraite et la pratique s' est instituée depuis 1974 de ne
plus accorder cet avantage atm fonctionnaires dont la nomination
est prononcée par décret (R. M. Intérieur, Journal officiel, D . P.,
A . N ., du 20 mars 1977) . Il demande la raison pour laquelle les agents
municipaux, dont il a toujours été dit que leur statut était aligné
sur celui des fonctionnaires de l 'Etat, ne peuvent bénéficier de cette
distinction dans les mènes conditions que leurs homologues de
l' Etat.

COntmerçants et artisans (aménagement de certaines dispositions
relatives à leurs régimes d'assurance maladie et d'assurance invali-
dité-décès).

39367. — :30 juin 1977. -- .M. Mayoud attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
commerçants et des artisans non mariés, célibatai r es, veufs ou divor-
cés qui, malgré les dispositions prévues par le décret n" 76 . 1230
du 21 décembre 1976 restent astreints pour la plupart à la cotisation
additionnelle qui provoque des incompréhensions graves et des
effets psychologiques désastreux. Ces dispositions entrainent en
outre de réelles difficultés de gestion aux caisses et organismes déjà
confrontés à l' astreinte de leur budget . Il lui expose en outre 1" les
conséquences néfastes de la loi du 3 juillet 1972 qui établit un ail-
gnement partiel des régimes d'assurance vieillesse non salaries sur
le régime général de la sécurité sociale . Comment en effet faire
admettre aux intéressés qu 'ils doivent acq uitter deux ans après un
supplément de cotisation alors qu ' ils ont le sentiment d 'avoir réglé
en temps voulu ce qui leur était demandé ; 2" le règlement fixant
les modalités d'application du régime obligatoire d 'assurance invali-
dité-décès prévoit qu'il faut un état d'invalidité totale et définitive
pour bénéficier d ' une pension avant soixante ans . N 'est-il pas envi.
sageable d'avoir le droit à une pension au titre d ' une invalidité
partielle et temporaire comme le prévoit le régime général des
salariés . 11 lui demande enfin de bien vouloir lui exposer les motifs
qui s 'opposent à la suppression complète de la cotisation d'assurance
maladie imposée aux retraités de ce même régime alors que l ' arti-
cle 9 de la loi du 27 décembre 1973 prévoit une harmonisation totale
au plus tard le 31 décembre 1977.

Enfance martyre (renforcement des contrôles et moyens
de la protection maternelle et infantile).

39368. — 30 juin 1977. — M. Chinaud attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que malgré
la multiplicité des organismes sociaux et judiciaires en matière de
protection maternelle et infantile, ces services, tout en témoignant
sans cesse de leur sérieux et de leur compétence ne suffisent pas
à éviter certains drames particulièrement odieux et inadmissibles
dans une démocratie . Il lui expose que les services de protection
maternelle et infantile manquent trop souvent des moyens qui leur
permettraient de faire preuve d'une plus grande efficacité . Il résulte
de ceci, et au témoignage de médecins des hôpitaux, que des
sévices mortels sont encore exercés sur des enfants du premier âge,
sous couvert d 'éducation par des parents laissés juridiquement
maures de se livrer sur eux à des violences prévues et réprimées
par la loi . Saisis souvent trop tard dans ce genre d ' affaires, les juges
d ' enfants, eux-mêmes surchargés par la diversité et l ' étendue de
leurs tâches, proposent des solutions juridiquement satisfaisantes
mais qui, dans les faits, ne sauraient être acceptable au plan humain.
II lui demande en conséquence s' il ne serait pas nécessaire et urgent
d 'envisager un renforcement des contrôles et des moyens de la
protection maternelle et infantile, de façon que l ' on puisse prononcer
des retraits chaque fois que cela est nécessaire, et surtout afin qae
cessent définitivement les situations de récidives scandaleuses et
intolérables

Musique (affectation à la création musicale de 1 p . 100
des subventions d 'Etat).

39369 . — 30 juin 1977 . — M . Guerlin rappelle à M . le ministre de
la culture et de l 'environnement la promesse faite par M . Jacques
Duhamel au Sénat, en date du 30 novembre 1972, d ' affecter à la
création musicale, en plus des commandes traditionnelles, 1 p . 100
de l 'ensemble des subventions aux divers organismes soutenus par
l' Etat et les collectivités publiques, promesses renouvelées par
M . Michel Guy, secrétaire d ' État aux affaires culturelles, lors d 'une
conférence de presse le 16 décembre 1975 . La section Musique du
syndical national des auteurs et compositeurs de musique s 'étonne
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que cet engagement n 'ait jusqu 'à ce jour donné lieu à aucune
mesure d ' exécution. Il lui demande s' il est décidé, et par quels
moyens, à pratiquer enfin une véritable politique de la musique
qui s'intéresse à toutes les formes de cet art qui encourage la
création et la diffusion et assure la survie de la tradition musicale
française.

Ecoles maternelles et primaires (octroi aux directeurs et directrices
du statut de chefs d'établissement).

39370 . — 30 juin 1977. — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation actuelle des directrices
et directeurs des écoles maternelles et élémentaires . Compte tenu
de leurs obligations d 'enseignement, ils se trouvent dans l'impossi-
bilité d ' assumer pleinement leurs multiples responsabilités dans le
domaine de l ' administration, de l'animation pédagogique, des rela-
tions avec les parents, les associations, l'intendance, de l 'assistance
aux enfants socialement défavorisés . La mise en place de la réforme,
notamment en ce qui concerne le comité de parents et les conseils
d' élèves, aboutira à un surcroît de travail pour cette profession.
Il lui demande, en conséquence, ce qu'il entend faire, si possible dès
la rentrée de 1977, pour reconnaître les directrices et directeurs
d' écoles maternelles et élémentaires comme chefs d 'établissement à
part entière, totalement déchargés de leur classe, ce qui est la condi-
tions nécessaires au plein exercice des fonctions très diversifiées qui
leur sont imparties.

Communes (maintien de l' obligation de la transcription sur registre
des délibérations soumises à approbltion de l'autorité de tutelle).

39371 . — 30 juin 1977. — M. Cornet expose à M . le ministre de
l'intérieur que le décret n " 77-91 du 27 janvier 1977 portant codifi-
cation des textes réglementaires applicables aux communes (II' par-
tie : Réglementaire), paru au Journal officiel (N . C .) du 3 février 1977,
dit dans son article 3 : sont abrogées les dispositions de nature
réglementaire du code de l 'adminiutration communale, annexées au
décret n" 57.657 du 22 mai 1957 et reprises dans le présent code
(II° partiel : article 41. En ce qu ' il désigne la personne du préfet et
du sous-préfet et le registre u. Cet article 41, amputé comme il est
dit ci-dessus, est devenu l'article L . 121-30 du nouveau code d 'adtii•
nistration communale . Son texte (non amputé) avait été introduit
dans l'ancien code par l'article 1°' de la loi n" 70-1297 sur la gestion
municipale et les libertés communales du 31 décembre 1970 (votées
par l'Assemblée les 25 novembre et 17 décembre 1970) . Cet
article 41 prévoyait « expédition de toute délibération est adressée,
dans la huitaine, par le maire, au préfet ou au sous-préfet, qui en
constate la réception sur un registre et en délivre immédiatement
récépissé . Faute de cette délivrance, le point de départ du délai
de quinze jours, prévu à l 'article 46, est fixé au jour de l ' envoi
de la délibération au préfet et au sous-préfet . Dans le nouveau code
de l 'administration communale, l'article 121-30 est devenu « expé-
dition de toute délibération est adressée dans la huitaine par le
maire à l' autorité supérieure qui en délivre immédiatement récé-
pissé . Faute de cette délivrance, le point de départ du délai de
quinze jours, prévu à l' article L . 121-31 est fixé au jour de l' envoi
de la délibération à l'autorité supérieure » . Le remplacement par
la voie du décret de codification des mots « au préfet ou au sous
préfet» par les mots «à l 'autorité supérieure» peut ne pas sembler
anormal . Mais, par contre, la suppression des mots « qui en cons-
tate la réception sur un registre s alors que cette disposition avait
été expressément votée par l ' Assemblée nationale, semble anor-
male car elle prive le public, qui n' a pas accès à la correspondance

échangée entre le maire et l'autorité supérieure, d 'un moyen simple
de savoir si une délibération d'un conseil municipal avait été fidè-
lement envoyée par son maire dans le délai de huitaine à l'auto-
rité de tutelle, sans compter que la connaissance de l'ordre d'arri-
vée et donc d'enregistrement des délibérations peut présenter un
intérêt. 11 demande à M. le ministre de l'intérieur quelle justifi-
cation il peut donner de la suppression du «registrer par voie
réglementaire alors que sa création avait été expressément votée par
l ' Assemblée nationale les 25 novembre et 16 décembre 1970 (Jour-

nal officiel, Débats, p . 5908, 5909 et 6608) et par le Sénat les 15 et
16 décembre 1970 ,p . 2869 et 2980) sans que quiconque ait objecté
son caractère réglementaire.

Sociétés (régime fiscal applicable à la cession d'un immeuble
situé en France par une société ayant son siège en Côte-d'Ivoire).

39372. — 30 juin 1977. — M. Morellon attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le cas d ' une société
anonyme ayant son siège en Côte-d 'Ivoire, et possédant en France
un immeuble de rapport construit par elle en 1964 et n'exerçant
dans notre pays aucune activité industrielle ou commerciale. Elle
envisage actuellement de céder l 'immeuble en question . L'arti-
cle 8 (III) de la loi du 19 juillet 1976 soumet désormais à un prélè-
vement d 'un tiers les plus-values réalisées, par les personnes phy-
siques ou morales ayant leur domicile ou leur siège hors de France,
à l'occasion de la cession d'immeubles ou de droits immobiliers.
Cette règle s'applique notamment à toutes les sociétés ayant leur
siège à l'étranger, quelle que soit leur forme (instruction générale
du 30 décembre 1976 et 313) . Aussi il lui demande si ce prélève-
ment sera bien applicable lors de la cession de l'immeuble dont la
société ivoirienne est propriétaire ; et, en cas de réponse affirma-
tive, quelle sera la nature de ce prélèvement : impôt spécifique,
acompte à valoir sur l 'impôt sur les sociétés, prélèvement libéra-
toire exclusif de toute autre imposition.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal orl'iciel (Débats Assemblée nationale n° 71)
du 13 août 1977.

QUESTIONS ÉCRITES

'Page 5103, 2' colonne, question n " 40201 de M . Daillet à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale, 4° et 5' lignes, au lieu
de : « . . .qui leur sont opposés. . . a, lire : « .. . qui leur sont impo-
sés. ..» .

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5141, 1" colonne, 68' ligne de la réponse de M. le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire à la question
écrite n" 38497 de M . Audinot, lire : « . . . dont la forme a fait l ' ob-
jet. .. », au lieu de : « . . . dont la force a fait l ' objet . .- ».

U . — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale n° 72)
du 27 août 1977.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5217, 1'" colonne, question de M. Arraut à M. le Premier
ministre, au lieu de : « 40402 », lire : e 40409 ».
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